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CONVENTIUN COLLECTIVE

BUT De LA CONVENTION

iL EST LE BUT DE CETTE CONVENTION D'ETABLIR PAR SES

DISPOSITIONS LE MOYEN DE PROMOUVOIR ET DE MAINTENIR

DES RELATIONS ORDONNEES ET HARMONIEUSES ENTRE LA

COMPAGNIE CAMCO INC ET SES SALARIES, DE DETERMINER

DES CONDITIONS DE TRAVAIL JUSTES ET EQUITABLES cT DE

POURVOIR AU REGLEMENT DES MESENTENTES QUI PEUVENT

SURGIR DE TEMPS A AUTRE,

ARTICLE 1

RECONNAISSANCE

1.01

CONFORMEMENT AU CERTIFICAT DE RECONNAISSANCE SYNDICAL

EMIS PAR LE COMMISSAIRE-ENQUETUER EN CHEF EN DATE DU

28 JUIN 1972, LE SYNDICAT EST AUTORISE A REPRESENTER

TOUS LES SALARIES DU DÉPARTEMENT DU SERVICE ET DES

PIECES DE LA DIVISION DU SERVICE AU CONSOMMATEUR

(CONSUMER SERVICE DIVISION) TRAVAILLANT À L'INTÉRIEUR

D'UN RAYON DE CINQUANTE (50) MILLES DE

L'ÉTABLISSEMENT DE LA COMPAGNIE, À L'EXCEPTION DES

AIDES, DES EMPLOYÉS DE BUREAU, DES COMMIS PRÉPOSÉS À

LA RECEPTION DES COMMANDES,. DES EMPLOYÉS AFFECTES A

LA DISTRIBUTION DU TRAVAIL (REPARTITEURS), ODES

INSTRUCTEURS, DES SUPERVISEURS ET DES CONTREMAÎTRES,

SE RAPPORTANT A L'ETABLISSEMENT DE LA COMPAGNIE SITUE

AU 045, BOULEVARD TALBOT, CHICOUTIMI, QUÉBEC b/H oA4.

 



1.02

LES EMPLOYÉS DE LA COMPAGNIE EXCLUS DE L'UNITE DE

NÉGOCIATION NE FERONT PAS LE TRAVAIL NORMALEMENT

ACCOMPLI PAR LES EMPLOYÉS DE L'UNITÉ DE NÉGOCIATION

QUI RÉSULTE DANS LA MISE À PIED DES EMPLOYÉS DE

L'UNITÉ DE NÉGOCIATION.

1.03

LA COMPAGNIE A LE DROIT D'EMBAUCHER DES ÉTUDIANTS

DURANT LEUR CONGÉ ANNUEL QUI NE FERONT PAS PARTIE DE

L'UNITÉ DE NÉGOCIATION ET NE SERONT PAS RÉGIS PAR LES

DISPOSITIONS DE CETTE CONVENTION. CEPENDANT, APRÈS

TRENTE (30) JOURS OUVRABLES ILS DOIVENT SE CONFORMER

AUX EXIGENCES DE L'ARTICLE l3 - SÉCURITÉ SYNDICALE -

DE CETTE CONVENTION.

1.04

LES MOTS "SALARIÉS ... TRAVAILLANT À L'INTÉRIEUR D'UN

RAYON DE CINQUANTE (50) MILLES...” DU PARAGRAPHE 1.01

CI-HAUT VEULENT DIRE LES SALARIES ATTITRES A UN

CENTRE ETABLI D'UN TERRITOIRE DE SERVICE SE TROUVANT

À L'INTÉRIEUR D'UN RAYON DE CINQUANTE (50) MILLES.

1.05

«

LA COMPAGNIE FOURNIRA À CHAQUE EMPLOYÉ UN EXEMPLAIRE

DE LA CONVENTION.



0

ARTICLE Z

FONCTIONS DE L'ADMINISTRATION

2.01

LE SYNDICAT RECONNAIT QU'IL EST DU RESSORT EXCLUSIF

DE LA COMPAGNIE:

A)

B)

C)

D)

E)

F)

{

DE MAINTENIR L'ORDRE, LA DISCIPLINE ET Le

RENDEMENT.

D'EMBAUCHER, DE DIRIGER, DE CLASSIFIER, DE MUTER,

DE GRADER OU DE RÉTROGRADER DE CLASSE LES EMPLOYÉS

ET D'AUGMENTER OU DE REDUIRE LE NOMBRE DES

EMPLOYÉS À SON EMPLOI.

POUR CAUSE, DE DISCIPLINER OU DE CONGÉDIER LES

EMPLOYÉS SUJETS À LA PROCÉDURE POUR RÈGLEMENT DES

GRIEFS.

D'ETABLIR, DE METTRE EN VIGUEUR ET D'AMENDER Les

RÈGLEMENTS DE SÉCURITÉ ET D'USINE POUR LA BONNE

GOUVERNE ET LA BONNE PRÉSENTATION DES EMPLOYÉS.

D'ADMINISTRER L'ENTREPRISE ET SANS RESTREINDRE LA

PORTÉE GÉNÉRALE of CE QUI PRECEDE. LE DROIT DE

DIMINUER, LIMITER, SUSPENDRE QU CESSER

L'EXPLOITATION DE L'USINE, DE DETERMINER LES

APPAREILS À RÉPARER ET ASSEMBLER, LES MÉTHODES DE

RÉPARATION ET D'ASSEMBLAGE, LE CALENDRIER DE

TRAVAIL, LE  GENDRE ET L'EMPLACEMENT DE LA

MACHINERIE ET DES OUTILS: DE CONTROLER LES

MATÉRIAUX ET LES PIÈCES £T TOUTE AUTRE CHOSE

CONCERNANT LE FONCTIONNEMENT DE L'ENTREPRISE.

IL EST CONVENU QUE LES FONCTIONS DE

L'ADMINISTRATION NE SONT RESTREINTES QUE PAR LES

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES DE CETTE CONVENTION.

>
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ARTICLE 4

GREVES ET LOCK-OUT

4,01

À CAUSE DE LA PROCEDURE ÉTABLIE POUR REGLER LES

GRIEFS, PENDANT LA DURÉE DE CETTE CONVENTION, LA

COMPAGNIE CONVIENT QU'IL N'Y AURA PAS DE LOCK-OUT £T

LE SYNDICAT CONVIENT QU'IL N'Y AURA PAS DE GRÈVE NI

AUCUNE SUSPENSION OU RALENTISSEMENT QUELCONQUE DE

TRAVAIL, NI AUCUNE INGÉRANCE DANS L'ACCOMPLISSEMENT

DU TRAVAIL, DANS L'EXPÉDITION OU LA DISTRIBUTION DES

PRODUITS DE LA COMPAGNIE.

4,02

IL EST CONVENU QUE TOUT SALARIÉ AuISSANT

CONTRAIREMENT AUX DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE 4.01

PEUT ÊTRE DISCIPLINE DE FAÇON APPROPRIÉE PAR LA

DIRECTION SELON LES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 2 DE LA

PRÉSENTE CONVENTION.

ARTICLE 5

ANCIENNETE

5.01

L'ANCIENNETÉ D'UN SALARIÉ EST CALCULÉE DEPUIS LA DATE

DE SON DERNIER EMBAUCHAGE PAR LA COMPAGNIE.

5.02

L'ANCIENNETÉ S'ACQUIERT APRÈS UNE PÉRIODE DE SOIXKANTE

(60) JOURS TRAVAILLÉS AU SERVICE DE LA COMPAGNIE.

 



 

A) DURANT CETTE PÉRIODE D'ESSAI AVANT D'ACQUÉRIR

L'ANCIENNETE, L'EMPLOYE SERA —CONSIDÉRE

=

COMME

EMPLOYÉ À L'ESSAI ET LA COMPAGNIE POURRA LE

CONGÉDIER, LE METTRE À PIED OU LE DISCIPLINER SANS

QUE CE DERNIER PUISSE RECOURIR A L'ARBITRAGE.

3) APRÈS CETTE PÉRIODE DE SOIXANTE (bl) JOURS

TRAVAILLES, L'ANCIENNETE DE L'EMPLOYE COMPTERA DE

LA DATE DE SON EMBAUCHAGE ET SON NOM SERA INSCRIT

SUR LA LISTE D'ANCIENNETÉ.

5.03

L'ANCIENNETÉ DES SALARIÉS TELLE QU'ELLE EST DÉFINIE

AU PARAGRAPHE 5.01 CI-HAUT SOUS RESERVE DES AUTRES

DISPOSITIONS DE CETTE CONVENTION S'APPLIQUE AUX MISES

À PIED ET AUX RAPPELS AU TRAVAIL COMME SUIT:

A) MISE A PIED: LES EMPLOYÉS À L'ESSAI SERONT MIS À

PIED D'ABORD ET ENSUITE LES AUTRES EMPLOYÉS PAR

ORDRE INVERSE D'ANCIENNETÉ À CONDITION QUE:

I) LES SALARIES QUI DEMEURENT A L'EMPLOI DE LA

COMPAGNIE PAR RAISON DE LEUR ANCIENNETE

SUPÉRIEURE SERONT PLEINEMENT QUALIFIES EN

FAIT DE DEXTERITE, COMPETENCE ET EFFICACITÉ

POUR ACCOMPLIR LE TRAVAIL DISPONIBLE.

II) UN SALARIÉ NE PEUT DÉPLACER UN AUTRE QUE DANS

UNE TÂCHE AU MEME ECHELON OU À UN ECHELON

INFÉRIEUR TOUJOURS AUX CONDITIONS PREVUES AU

SOUS-PARAGRAPHE 1) CI-HAUT.



111) UN EMPLOYÉ QUI A DEUX (2) ANS OU PLUS

D'ANCIENNETÉ ET QUI EST RETIRE DE SA CLASSI-

® FICATION A CAUSE DE MANQUE DE TRAVAIL POURRA

DÉPLACER UN EMPLOYÉ AYANT MOINS DE CRÉDITS DE

SERVICE DANS UNE CLASSIFICATION AYANT UN TAUX

MAXIMUM ÉGAL OU INFÉRIEUR À CELUI DE SA

CLASSIFICATION ET POUR LAQUELLE ON S'ATTEND

QU'IL POURRA RÉPONDRE DE FAÇON SATISFAISANTE

AUX EXIGENCES DU TRAVAIL DANS LES DÉLAIS DE

FAMILIARISATION PREVUES EN LUI  DONNANT UN

> ENTRAÎNEMENT NORMALEMENT FOURNI A CET ENDROIT

| POUVANT ALLER JUSQU'A DIX (10) JOURS

OUVRABLES.

B, RAPPELS: LES SALARIES QUI ONT ÉTÉ MIS À PIED

SERONT RAPPELÉS PAR ORDRE D'ANCIENNETÉ À CONDITION

QU'ILS SOIENT QUALIFIÉS POUR ACCOMPLIR LE TRAVAIL

DISPONIBLE.

e 5.04

A) UNE PROMOTION  SIGNIFIE TOUTE NOMINATION À

L'INTÉRIEUR DE L'UNITÉ DE NÉGOCIATION À UNE

OUVERTURE D'EMPLOI DANS UN ECHELON SUPÉRIEUR. NE

SERONT PAS CONSIDÉRÉS COMME CRÉANT DES OUVERTURES

D'EMPLOI, LES CAS SUIVANTS:

1) —L'ABSENCE D'UN SALARIÉ POUR MALADIE:

11) L'ABSENCE D'UN SALARIÉ POUR CONGÉ ANNUEL OU.

ABSENCE AUTORISÉE:

111) L'ABSENCE D'UN REPRÉSENTANT SYNDICAL POUR

ACTIVITÉS SYNDICALES.

}

’

 



e

B)

C)

D)

S'IL Y A UNE OUVERTURE D'EMPLOI, LA PRÉFÉRENCE

POUR UNE PROMOTION SERA ACCORDÉE AU SALARIÉ AYANT

LE PLUS D'ANCIENNETÉ À L'ÉCHELON IMMÉDIATEMENT

INFÉRIEUR À L'OUVERTURE D'EMPLOI POURVU QUE LE

SALARIÉ SOIT DISPONIBLE QUAND L'OUVERTURE D'EMPLOI

SE PRÉSENTE ET QU'IL SOIT CAPABLE D'ACCOMPLIR LES

EXIGENCES DU POSTE.

L'EVALUATION DE LA DEXTÉRITÉ, L'HABILETE ET

D'AUTRES QUALIFICATIONS AYANT RAPPORT À

L'OUVERTURE D'EMPLOI NE SERA PAS FAITE D'UNE FAÇON

DISCRIMINATOIRE,

SI L'OUVERTURE D'EMPLOI N'EST PAS REMPLIE SOUS LES

DISPOSITIONS DU SOUS-PARAGRAPHE B) LES SALARIES

AUX ECHELONS IMMÉDIATEMENT ET  SUCCESSIVEMENT

INFÉRIEURS S'ILS SONT QUALIFIES SERONT CONSIDÉRÉS

PAR ORDRE D'ANCIENNETÉ. SI AUCUN EMPLOYÉ N'EST

QUALIFIÉ, LA COMPAGNIE REMPLIRA L'OUVERTURE A SA

DISCRETION.

RIEN DANS CET ARTICLE N'IMPLIQUE QU'UNE OUVERTURE

D'EMPLOI DOIT NÉCESSAIREMENT ÊTRE REMPLIE.

5.05

A)

3)

LES MISES A PIED TEMPORAIRES PEUVENT ETRE FAITES

EN TENANT COMPTE DE L'ANCIENNETE. LES SALARIES NE

POURRONT SUBIR DES MISES-A-PIED TEMPORAIRES NE

DÉPASSANT PAS CINO (2) JOURS OQUVRABLES EN TOUT,

PAR CHAQUE PÉRIODE DE QUATRE (4) MOIS, COMMENÇANT

AU MOIS DE JANVIER.

DANS LES CAS DE MISES-A-PIED TEMPORAIRES D'UNE

DUREE DE CINQ (5) JOURS OU MOINS, LES EMPLOYÉS À

TEMPS PARTIEL SERONT LES PREMIERS À CTRE RETIRES
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DU GROUPE SI LES MISES-A-PIED COINCIDENT AVEC LEUR

JOURNÉE DE TRAVAIL CÉDULÉE. À DÉFAUT DE CELA LES

DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 5.05 A) S'APPLIQUERONT.

C) NE SERONT PAS CONSIDÉRÉS INCLUS DANS LES QUINZE

(15) JOURS CI-HAUT LA MISE À PIED TEMPORAIRE

SUIVANTE:

I) UN MANQUE DE TRAVAIL CAUSE PAR TOUTE

CIRCONSTANCE HORS DU CONTRÔLE DE LA COMPAGNIE,

TELLE QU'UN INCENDIE, FOUDRE, TEMPÊTE, BRIS DE

MACHINERIE, D'ÉQUIPEMENT OU DE VÉHICULE.

5.00

LORSQU'UNE REDUCTION DU PERSONNEL DEVIENT NÉCESSAIRE,

ON EN DISCUTERA AVEC LE COMITE DU SYNDICAT AUTANT QUE

POSSIBLE TROIS (3) JOURS AVANT QUE L'EMPLOYE REGOIVE

SON AVIS. TOUT EMPLOYÉ QUI DOIT ÊTRE MIS À PIED POUR

UNE PÉRIODE PROLONGÉE OU INDÉFINIE RECEVRA UN AVIS

D'AU MOINS UNE (l) SEMAINE, OU SON SALAIRE POUR UNE

PÉRIODE ÉQUIVALENTE SI ON NE LUI FOURNIT PAS DE

TRAVAIL. PARTOUT OÙ IL SERA POSSIBLE L'EMPLOYÉ

RECEVRA UN AVIS DE DEUX (2) SEMAINES. L'EMPLOYÉ SERA

AVISÉ PERSONNELLEMENT DE LA RAISON DE LA MISE À PIED

ET POURRA, S'IL LE DÉSIRE, DEMANDER LA PRÉSENCE DE

SON DÉLÉGUÉ SYNDICAL À CE MOMENT.

>.07

A) UN EMPLOYÉ MAINTIENDRA ET CONTINUERA D'ACCUMULER

DE L'ANCIENNETÉ SOUS LES CONDITIONS SUIVANTES!

I) DURANT UNE MISE À PIED POUR MANQUE DE TRAVAIL

N'EXCEDANT PAS DOUZE (1Z) MOIS CIVILS

CONSÉCUTIFS,

3

3
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B)

C)

 

[1) DURANT UNE ABSENCE POUR MALADIE VERIFIEE

N'EXCEDANT PAS VINGT-QUATRE (24) MOIS CIVILS

CONSÉCUTIFS.

III) DURANT UN CONGÉ D'ABSENCE AUTORISÉ PAR ÉCRIT

PAR LA COMPAGNIE.

IV) A SON RETOUR AU TRAVAIL A LA SUITE D'UN

ACCIDENT DE TRAVAIL, UN EMPLOYE RECEVRA DES

CREDITS DE SERVICE POUR LA PÉRIODE ENTIÈRE

DURANT  LAQUELLE IL A ETE INCAPABLE DE

TRAVAILLER A CAUSE DE L'ACCIDENT TEMPORAIRE

ET A RETIRE DES PRESTATIONS APPROUVEES DE LA

COMMISSION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU

TRAVAIL.

UN SALARIÉ MAINTIENDRA MAIS NE CONTINUERA PAS

D'ACCUMULER DE L'ANCIENNETÉ DURANT UNE ABSENCE

POUR MALADIE VÉRIFIÉE EXCEDANT VINUT-QUATRE (24)

MOIS CONSECUTIFS.

SOUS RÉSERVE DES DISPOSITIONS DU PRÉSENT ARTICLE:

UN EMPLOYÉ AVEC UNE ANCIENNETÉ ÉTABLIE ET MIS À

PIED AURA SON NOM MAINTENU SUR LA LISTE DE RAPPEL

DURANT UNE PÉRIODE D'UN (1) AN À COMPTER DE LA

DATE DE SA MISE À PIED. TOUTEFOIS, SI LA PERSONNE

POSSÉDAIT PLUS DE CINQUANTE-DEUX (>Z) SEMAINES DE

CRÉDITS DE SERVICE A LA DATE DE SA MISE A PIED,

SON NOM SERA RETENU SUR LA LISTE DE RAPPEL COMME

SUIT:

I) SI A LA DATE DE SA MISE A PIED ELLE POSSEDAIT

PLUS DE CINQUANTE-DEUX (54) SEMAINES MAIS

MOINS DE CINQ (5) ANS DE CRÉDITS DE SERVICE,

ELLE AURA SON NOM RETENU SUR LA LISTE DE

10
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2APPEL POUR UNE PÉRIODE NE DÉPASSANT PAS LA

PÉRIODE DE SES CRÉDITS DE SERVICE À LA DATE DE

SA MISE À PIED OU DEUX (Z) ANS, SELON CELLE DE

CES DEUX (2) PÉRIODES QUI SERA LA PLUS COURTE.

II) SI À LA DATE DE SA MISE À PIED ELLE POSSÉDAIT

CINO (5) ANS OU PLUS DE CRÉDITS DE SERVICE,

SON NOM SERA MAINTENIJ SUR LA LISTE DE RAPPEL

POUR UNE PÉRIODE NE DÉPASSANT PAS TROIS (3)

ANS.

LE NOM D'UNE PERSONNE SERA RETENU SUR LA LISTE DE

RAPPEL AU-DELÀ D'UN (l) AN À COMPTER DE LA DATE DE SA

MISE À PIED, TEL QUE PRÉVU CI-HAUT, À LA CONDITION

QUE, À PARTIR DU PREMIER MOIS APRÈS AVOIR ÉTÉ SANS

TRAVAIL PENDANT UN (l) AN, ELLE COMMUNIQUE PAR VISITE

PERSONNELLE OU PAR LETTRE RECOMMANDÉE AVEC LE BUREAU

DU PERSONNEL DE LA SUCCURSALE AU MOINS UNE FOIS (C1)

CHAQUE MOIS DURANT SA MISE À PIED, POUR INFORMER LA

COMPAGNIE QU'ELLE EST ENCORE INTÉRESSÉE À RETOURNER

AU TRAVAIL. EN COMMUNIQUANT CHAQUE MOIS AVEC LE

BUREAU DU PERSONNEL, L'EMPLOYÉ AVISERA DE TOUT

CHANGEMENT D'ADRESSE SURVENU DEPUIS LA DERNIÈRE FOIS

QU'IL A DONNÉ SON ADRESSE À LA COMPAGNIE.

5.08

TOUTE ANCIENNETE ACCUMULEE AU PRÉABLABLE SERA PERDUE

ET LE STATUT DE SALARIÉ À L'EMPLOI DE LA COMPAGNIE

SERA ROMPU QUAND LE SALARIÉ:

A) QUITTE VOLONTAIREMENT SON EMPLOI.

B) EST CONGÉDIÉ POUR CAUSE
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D)

E)

F)

G)

UN EMPLOYÉ DOIT AVISER LA COMPAGNIE DE SON

INTENTION DE RETOURNER AU TRAVAIL EN DEÇA DE

QUATRE (4) JOURS APRÈS AVOIR REGU UN AVIS LE

RAPPEL AU TRAVAIL ET ÊTRE REVENU AU TRAVAIL EN

DEÇA DE DIX (10) JOURS APRÈS AVOIR REÇU UN AVIS DE

RAPPEL AU TRAVAIL, OU PRENDRE D'AUTRES

ARRANGEMENTS SATISFAISANT POUR LA COMPAGNIE.

APRÈS ÉCHÉANCE D'UNE PERMISSION D'ABSENCE

AUTORISÉE, LE SALARIÉ NE SE PRÉSENTE PAS AU

TRAVAIL SANS AVOIR REÇU UNE AUTORISATION ÉCRITE DE

LA COMPAGNIE: CEPENDANT IL NE PERD PAS SON

ANCIENNETÉ S'IL PROLONGE SON ABSENCE AUTORISÉE

POUR TROIS (3) JOURS OUVRABLES POUR DES RAISONS

INDÉPENDANTES DE SA VOLONTÉ. LA COMPAGNIE PEUT

DEMANDER QUE LE SALARIÉ LUI FOURNISSE LA PREUVE

PAR ÉCRIT DE L'IMPOSSIBILITÉ DE SE PRÉSENTER.

LE SALARIÉ EST ABSENT DURANT TROIS (3) JOURS

OUVRABLES CONSÉCUTIFS SANS RAISON SATISFAISANTE OU

QU'IL MANQUE DE RAPPORTER SON ABSENCE A SON

SURVEILLANT IMMÉDIAT DE LA FAÇON PRÉVUE AU

PARAGRAPHE 5.11 CI-DESSOUS.

NÉGLIGE DE SE PRÉSENTER AU TRAVAIL IMMÉDIATEMENT

APRÈS UNE ABSENCE POUR MALADIE VÉRIFIÉE.

TRAVAIL POUR GAIN POUR LUI-MÊME OU AUTRUI DE FAÇON

À ENTRER EN CONFLIT AVEC SES OBLIGATIONS ENVERS LA

COMPAGNIE.

5.03

A) LA COMPAGNIE FOURNIRA UNE LISTE D'ANCIENNETeE AU

SYNDICAT À TOUS LES SIX (o) MOIS.
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B) À TOUTES LES DEUX (Z) SEMAINES LA COMPAGNIE METTRA

LE SYNDICAT AU COURANT DE TOUT CHANGEMENT A LA

LISTE D'ANCIENNETÉ SOIT LES EMBAUCHAGES. RAPPELS

AU TRAVAIL, DÉMISSIONS ET RENVOIS.

5.10

LES SALARIÉS DOIVENT SANS DÉLAI AVISER LA COMPAGNIE

DE TOUT CHANGEMENT D'ADRESSE ET DE NUMÉRO DE

TÉLÉPHONE SANS QUOI LA COMPAGNIE NE SERA PAS

RESPONSABLE DES AVIS OU COMMUNICATIONS DE LA PART DE

LA COMPAGNIE QUI NE SONT PAS REÇUS PAR LE SALARIÉ.

5.11

LORSQU'UN SALARIÉ NE SE REND PAS A SON TRAVAIL POUR

SON HORAIRE NORMAL, IL DOIT AVISER SON SURVEILLANT

IMMÉDIAT AVANT L'HEURE À LAQUELLE IL DOIT COMMENCER À

TRAVAILLER, À MOINS DE RAISON ACCEPTABLE.

5.12

UN EMPLOYÉ DE LA COMPAGNIE QUI N'EST PAS MEMBRE DE

L'UNITÉ DE NÉGOCIATION MAIS QUI A ETE MUTE DE CE QUI

EST MAINTENANT L'UNITE DE NÉGOCIATION, DE MANIÈRE QUE

NONOBSTANT N'IMPORTE QUOI DANS CETTE CONVENTION QUI

EST CONTRAIRE, SES CREDITS DE SERVICE POUR LES CAS

D'ANCIENNETÉ SEULEMENT SERONT CETTE PARTIE DE ES

CRÉDITS DE SERVICE OQU'IL AVAIT AU MUMENT DE SA

MUTATION. EN PLUS DES CRÉDITS DE SERVICE ACCUMULÉS

DEPUIS, JUSQU'À UN MAXIMUM DE DEUX (Z) ANS DE TELS

CREDITS DE SERVICE ACCUMULES SUBSEQUEMMENT.
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5.13

SUR DEMANDE DU PERMANENT SYNDICAL AU MOINS DEUX (2)

SEMAINES À L'AVANCE, LA COMPAGNIE PERMETTRA À DEUX

(2) SALARIÉS SEULEMENT DE S'ABSENTER SANS SOLDE POUR

AGIR COMME DÉLÉGUÉS DU SYNDICAT LORS DE CONFÉRENCE OU

RÉUNION SYNDICALES. CES PERMISSIONS D'ABSENCE NE

DEPASSERONT PAS UN TOTAL DE DIX (lu) HOMME-JOUR PAR

ANNÉE CIVILE.

5.14

A) DANS LE CAS D'UNE MISE A PIED ET DANS LE SEUL BUT

DE MAINTENIR LA REPRESENTATION SYNDICALE PENDANT

LA MISE À PIED, LE PRÉSIDENT ET LE VICE-PRÉSIDENT,

S'ILS SONT DES EMPLOYÉS, SERONT POUR LA DURÉE DE

LEUR MANDAT, EN TETE DE LA LISTE D'ANCIENNETÉ DANS

.LEUR CLASSIFICATION RESPECTIVE ET ILS NE SERONT

PAS MIS A PIED AVANT QUE TOUS LES AUTRES EMPLOYES

DE LEUR CLASSIFICATION RESPECTIVE N'AIENT ETE MIS

À PIED.

B) LES DISPOSITIONS DE LA SECTION 5.14 NE

S'APPLIQUERONT QU'AUX OFFICIERS ET DÉLÉGUÉS EN

FONCTION DONT LES NOMS, LES ZONES ET cQUIPES

AURONT ÉTÉ FOURNIS PAR ÉCRIT A CETTE FIN A LA

COMPAGNIE ET CELA ANTÉRIEUREMENT À L'AVIS QU'AURA

DONNE LA COMPAGNIE À CES DÉLÉGUÉS QU'ILS SONT

RETIRES DE LEUR CLASSIFICATION À CAUSE dE

RÉDUCTION DE PERSONNEL.

5.15

LORSQU'UN EMPLOYÉ AYANT UN (1) AN OU PLUS DE CRÉDITS

DE SERVICE EST INCAPABLE DE REMPLIR LES EXIGENCES DU

TRAVAIL DE SA CLASSIFICATION À CAUSE DE MALADIE OU

D'ACCIDENT, CET EMPLOYÉ AURA DROIT AUX MEMES DROITS
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N'IMPLIQUE PAS QUE LA COMPAGNIE GARANTIT UN NOMBRE

SPÉCIFIQUE D'HEURES DE TRAVAIL PAR JOUR JU DE JOURS

DE TRAVAIL PAR SEMAINE.

A) LA COMPAGNIE AFFICHERA AU TABLEAU LES HEURES

NORMALES DU COMMENCEMENT ET DE LA FIN DE L'HORAIRE

DE CHAQUE  SALARIE OU GROUPE DE SALARIES.

L'HORAIRE D'UN SALARIE PREPOSE AU SERVICE CHEZ LES

CLIENTS L'OBLIGE D'ETRE CHEZ LE CLIENT À L'HEURE

DU DEBUT DE SON HORAIRE ET DE CONTINUER A RENDRE

LE SERVICE AUX CLIENTS JUSQU'À L'HEURE DE LA FIN

DE SON HORAIRE.

b.02

TOUT TRAVAIL AUTORISÉ, EXÉCUTÉ APRÈS HUIT (3) HEURES

NORMALES TRAVAILLÉES PAR JOUR DU LUNDI AU VENDREDI OU

DU MARDI AU SAMEDI INCLUSIVEMENT, SUIVANT LE CAS,

SERA RÉMUNÉRÉ AU TAUX HORAIRE NORMAL DU SALARIÉ

MAJORE DE MOITIÉ (1 1/2):

A) EN CALCULANT LE TEMPS SUPPLÉMENTAIRE QUOTILIEN., LE

JOUR SERA CONSIDÉRÉ COMME ÉTANT LA PÉRIODE DE

VINGT-QUATRE (24) HEURES SUIVANT LE COMMENCEMENT

DE L'HORAIRE DE SALARIÉ.

B) 1) TOUT TRAVAIL AUTORISE EXECUTE DURANT LE

SAMEDI OU LE LUNDI, SUIVANT LE CAS, APRÈS LA

SEMAINE NORMALE DU SALARIÉ SERA RÉMUNÉRÉ À

TEMPS ET DEMI (1 1/2).

II) LES HEURES TRAVAILLEES LE DIMANCHE  3ONT

REMUNEREES AU TAUX DE DEUX (2) FOIS Le TAUX

HORAIRE NORMAL OU SALARIÉ.
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C)

D)

F)

I11) TOUT TRAVAIL AUTORISÉ, EXeCUTe APRÈS DOUZE

(12) HEURES TRAVAILLEES PAR JOUR DU LUNDI AU

VENDREDI OU DU MARDI AU SAMEDI INCLUSIVEMENT,

SUIVANT LE CAS, SERA RÉMUNÉRÉ AU TAUX DE DEUX

(2) FOIS LE TAUX HORAIRE NORMAL DU SALARIÉ.

IV) TOUT TRAVAIL AUTORISÉ, EXÉCUTÉ LE SAMEDI POUR

CEUX TRAVAILLANT UNE SEMAINE NORMALE DU LUNDI

AU VENDREDI, OU LE LUNDI, POUR CEUX

TRAVAILLANT UNE SEMAINE NORMALE OU MARDI AU

SAMEDI, APRÈS HUIT (6) HEURES TRAVAILLEES,

SERA REMUNERE AU TAUX DE DEUX (2) FOIS LE

TAUX HORAIRE NORMAL DU SALARIÉ.

POUR LES FINS DE CET ARTICLE, LE DIMANCHE, LE

SAMEDI ET LES JOURS FÉRIÉS SONT CONSIDÉRÉS COMME

DEBUTANT AU COMMENCEMENT DE L'HORAIRE DU SALARIÉ

QUI SE FIXERA ENTRE /H ET 8H 30.

LE TEMPS SUPPLÉMENTAIRE SERA EXÉCUTÉ À LA DEMANDE

DE LA COMPAGNIE. LE SALARIÉ QUI DOIT TRAVAILLER

DU SURTEMPS EN SERA INFORME AUSSI LONGTEMPS

D'AVANCE QUE LES CIRCONSTANCES LE PERMETTENT.

LES SALARIÉS TRAVAILLANT DANS L'ATELIER AURONT

DROIT À CINO (5) MINUTES AU SON DE LA CLOCHE

PRÉCÉDANT IMMÉDIATEMENT LEUR REPAS DE MIDI ET À LA

FIN DE LEUR ÉQUIPE POUR RANGER LEURS OUTILS ET

POUR SE LAVER.

UN SALARIÉ QUI TRAVAILLE DU SURTEMPS À LA DEMANDE

DE LA COMPAGNIE NE SERA PAS REQUIS DE RÉDUIRE SES

HEURES NORMALES DE LA SEMAINE EN ÉCHANGE POUR DE

TELLES HEURES.
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6.03

IL EST CONVENU QUE LES PRIMES NE CUMULERONT PAS.

0.04

LA REPARTITION DES HEURES SUPPLEMENTAIRES SERA FAITE

D'UNE MANIERE AUSSI EQUITABLE QUE POSSIBLE PARMI LES

EMPLOYES AUXQUELS INCOMBE NORMALEMENT LE TRAVAIL.

b.05

UN EMPLOYÉ AYANT CINQUANTE-DEUX (52) SEMAINES OU PLUS

DE CRÉDITS DE SERVICE PEUT RECEVOIR JUSQU'À SON PLEIN

SALAIRE SELON LES MODALITÉS INDIQUÉES CI-DESSOUS:

RAISON LIMITE

MALADIE OU UN MAXIMUM DE DIX (1U)

AFFAIRES PERSONNELLES JOURS DANS UNE PÉRIODE DE

n° DOUZE (lZ) MOIS À PARTIR ut

LA DATE ANNIVERSAIRE DE LA

CONVENTION,

LA RÉMUNÉRATION POUR LES ABSENCES POUR AFFAIRES

PERSONNELLES EST SUJETTE A L'APPROBATION DU SUPÉRIEUR

IMMEDIAT DE L'EMPLOYE.

13
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ARTICLE 7

INDEMNITE DE PResenCle

7.01

UN SALARIE QUI SE PRESENTE AU TRAVAIL AU COMMENCEMENT

DE SON HORAIRE NORMAL SANS AVOIR ETE PREVENU DE NE

PAS SE PRESENTER EST PAYÉ L'ÉQUIVALENT DE QUATRE (4)

HEURES DE TRAVAIL A SON TAUX HORAIRE NORMAL À

CONDITION QU'À LA DEMANDE DE LA COMPAGNIE IL NE

REFUSE PAS TOUT TRAVAIL QU'ON PEUT LUI ASSIGNER.

A) PAR CONTRE CE PARAGRAPHE NE S'APPLIQUE PAS DANS LE

CAS DE PANNE D'ÉLECTRICITÉ OU DE VAPEUR, FEU.

INONDATION, ARRÊT DE TRAVAIL, BRIS DE VÉHICULE

SOUS RESERVE DE L'ARTICLE 3, PARAGRAPHE 3.05, OU

TOUTE AUTRE CONDITION QUI ÉCHAPPE AU CONTRÔLE DE

LA COMPAGNIE.

7.02

UN SALARIÉ N'AURA PAS DROIT AU TRAVAIL OU AU PAIEMENT

PRÉVU AU PARAGRAPHE /.Ul1 LORSQU'IL EST ABSENT, A

MOINS QUE LA COMPAGNIE SOIT AVISEE DE SON INTENTION

DE SE RAPPORTER POUR SON TRAVAIL AU PLUS TARD À TROIS

HEURES DE L'APRÈS-MIDI LA JOURNÉE PRÉCÉDANT

IMMÉDIATEMENT LE JOUR DU RETOUR.
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ARTICLE 4

RAPPEL AU TRAVAIL

3.01

LE SALARIÉ QUI N'A PAS EU D'AVIS PRÉALABLE ET QUI EST

APPELÉ PAR LA COMPAGNIE POUR TRAVAILLER EN DEHORS DES

HEURES DE SON HORAIRE NORMAL APRÈS QU'IL A QUITTÉ LA

PROPRIÉTÉ DE LA COMPAGNIE, SERA RÉMUNÉRÉ AU TAUX

APPLICABLE AUX HEURES SUPPLÉMENTAIRES MAIS IL NE

RECEVRA PAS MOINS QUE QUATRE (4) HEURES DE PAIE À SON

TAUX HORAIRE NORMAL. CE PARAGRAPHE NE S'APPLIQUE PAS

QUAND LE TRAVAIL POUR CE RAPPEL COMMENCE MOINS DE

DEUX (2) HEURES AVANT LE DÉBUT DE SON HORAIRE NORMAL.

ARTICLE 9

SALAIRES ET EVALUATION Dés TACHES

9.01

LES TAUX DE SALAIRE ET LES TÂCHES LES SALARIES

APPARAISSENT AUX ANNEXES A, B ET C DE LA PRÉSENTE

CONVENTION.

3.02

LA COMPAGNIE A LE DROIT D'ÉTABLIR ET DE METTRE cn

VIGUEUR DES NOUVELLES TÂCHES OU DES TÂCHES MODIFIÉES

AVEC UN TAUX DE SALAIRE EN RELATION APPROPRIÉE AVEC

LES TAUX DÉJÀ ÉTABLIS.
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3.05

TOUT SALARIÉ QUI EST DÉSIGNÉ POUR ACCOMPLIR UNE TÂCHE

AUTRE QUE SA TÂCHE RÉGULIÈRE POUR UNE PÉRIODE

DÉPASSANT HUIT (3) HEURES CONSÉCUTIVES, SERA REMUNERE

AU NIVEAU DU TAUX DE PROGRESSION DE LADITE TÂCHE QUI

CORRESPOND AU NIVEAU DE JOURS DE PROGRESSION QU'IL A

ATTEINT À L'ÉCHELON D'OÙ IL A ÉTÉ DÉPLACÉ MAIS NE

RECEVRA PAS MOINS QUE SON TAUX AVANT L'ASSIGNATION,

EXCEPTÉ QUE LES DISPOSITIONS DE CE PARAGRAPHE NE

S'APPLIQUE PAS AU SALARIÉ QUI A ETE RETROGRADE À

CAUSE D'INCOMPÉTENCE OU POUR MANQUE DE TRAVAIL.

3.04

UN SALARIÉ PEUT ÊTRE DÉSIGNÉ POUR ACCOMPLIR UNE TÂCHE

NON RÉGIE PAR CETTE CONVENTION MAIS IL SERA RÉMUNÉRÉ

EN TOUT TEMPS À SON TAUX HORAIRE NORMAL.

9.05

A) SI DURANT LES HEURES NORMALES DE TRAVAIL, UN

VÉHICULE DE LA COMPAGNIE DEVIENT INOPÉRANT À CAUSE

DE PANNE OU D'ACCIDENT POUR DES RAISONS DUES A

AUTRES QUE LA NÉGLIGENCE DE LA PART DU SALARIÉ, LE

SALARIÉ RECEVRA SON TAUX HORAIRE NORMAL POUR LE

RESTE DE SON ÉQUIPE NORMALE DU JOUR, SAUF QU'IL NE

SE QUALIFIERA PAS POUR CETTE PAIE, SI!

1) IL N'AVISE PAS LE DÉPARTEMENT DU SERVICE

AUSSITÔT QUE SON VÉHICULE DEVIENT INOPÉRANT.

11) IL REFUSE TOUTE AUTRE ASSIGNATION DONNÉE PAR

LA COMPAGNIE.
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C)

D)

E)

F)

PLAN D'EVALUATION DES TÂCHES. IL EST CONVENU

CEPENDANT QUE TOUT GRIEF DE CETTE NATURE DOIT ÊTRE

SOUM1S DANS UN DÉLAI MAXIMUM DE QUINZE (15) JOURS

APRÈS LA DATE OÙ LE DÉLÉGUÉ DU SYNDICAT A ÉTÉ

INFORMÉ DE LA MISE EN VIGUEUR DE LA TÂCHE NOUVELLE

OU MODIFIÉE.

EN CE QUI CONCERNE DE TELS GRIEFS, LA RÉCLAMATION

ÉCRITE PRÉSENTÉE À TITRE DE GRIEF DEVRA INDIQUER

LA TARIFICATION JUGÉE APPROPRIÉE RELATIVEMENT AUX

FACTEURS D'ÉVALUATION, DE MÊME QUE LE CLASSEMENT

JUGÉ DEVOIR YŸ CORRESPONDRE.

SI LEDIT GRIEF EST PORTÉ À L'ARBITRAGE, SELON LES

DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 17, L'AUTORITÉ DE

L'ARBITRE SE LIMITERA À: CONFIRMER LA JUSTESSE DE

L'ÉVALUATION ET DU CLASSEMENT OU À REVISER LES

CRITÈRES D'ÉVALUATION ET A ÉTABLIR UN NOUVEAU

CLASSEMENT EN STRICTE CONFORMITÉ DU PLAN

D'ÉVALUATION DES TÂCHES ET DES CRITÈRES DU

PARAGRAPHE 3.00 CI-HAUT.

SI, PAR ENTENTE MUTUELLE ET/OU PAR LA DÉCISION DE

L'ARBITRE, LA TÂCHE EN QUESTION EST CLASSIFIÉE À

UN ECHELON SUPÉRIEUR, LA HAUSSE DE SALAIRE

CORRESPONDANTE SERA RÉTROACTIVE À LA DATE DE MISE

EN VIGUEUR DE LA TÂCHE NOUVELLE OU MODIFIÉE.

SI UNE DEMANDE EST FAITE AU MINISTÈRE DU TRAVAIL

DE LA PROVINCE DE QUÉBEC, EN VERTU ES

DISPOSITIONS DE L'ARTICLE l/ - ARBITRAGE - DE

NOMMER UN PRÉSIDENT IMPARTIAL POUR AGIR COMME

ARBITRE D'UN GRIEF DE LA NATURE DE CEUX MENTIONNÉS

AU PARAGRAPHE B) CI-HAUT, IL SERA IMPÉRATIF QUE

TEL PRÉSIDENT SOIT QUALIFIÉ EN CE QUI A TRAIT AU

TECHNIQUES D'ÉVALUATION DeS TÂCHES.
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9.07

INDEMNITE DE V HER

A) CE QUI SUIT ENTRERA EN VIGUEUR DANS LA PREMIERE

B)

ANNÉE:

UNE INDEMNITÉ ÉGALE À UN (Cl) CENT L'HEURE POUR

CHAQUE 0,32 POINT (ARRONDIE AU CENT LE PLUS

PROCHE) PAR LEQUEL L'INDICE DES PRIX A LA

CONSOMMATION POUR LE MOIS DE FEVRIER 1934 DÉPASSE

L'INDICE DES PRIX A LA CONSOMMATION POUR LE MOIS

DE NOVEMBRE 1933.

CE QUI SUIT ENTRERA EN VIGUEUR DANS LA DEUXIÈME

ANNÉE

UNE INDEMNITÉ ÉGALE A UN (1) CENT L'HEURE POUR

CHAQUE 0.32 POINT (ARRONDIE AU CENT LE PLUS

PROCHE) FAR LEQUEL L'INDICE DES PRIX A LA

CONSOMMATION POUR LE MOIS D'AUÜT 1984 DÉPASSE

L'INDICE DES PRIX A LA CONSOMMATION POUR LE MOIS

DE MAI 1984,

UNE INDEMNITÉ ÉGALE À UN (1) CENT L'HEURE POUR

CHAQUE 0,52 POINT (ARRONDIE AU CENT LE PLUS

PROCHE) PAR LEQUEL L'INDICE DES PRIX À La

CONSOMMATION POUR LE MOIS DE NOVEMBRE l334 DÉPASSE

L'INDICE DES PRIX À LA CONSOMMATION POUR LE MOIS

D'AOÛT 1934.

UNE INDEMNITÉ ÉGALE À UN (1) CENT L'mEURE POUR

CHAQUE J,.5Z POINT (CARRONDIE AU CENT LE PLUS

PROCHE) PAR LEQUEL L'INDICE DES PRIX À LA

CONSOMMATION POUR LE MOIS DE FÉVRIER 1332 DÉPASSE

L'INDICE DES PRIX À LA ZONSOMMATION POUR Le MOI3

DE NOVEMBRE _364,
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C)

D)

E)

LE PAIEMENT DE L'INDEMNITÉ DE VIE CHÈRE COMMENCERA

AU DEBUT DE LA PÉRIODE DE PAIS QUI SUIVRA

IMMÉDIATEMENT L'ÉMISSION VE L'INDICE DE FEVRIER,

AOÛT ET NOVEMBRE 1384 ET DE FEVRIER 1335.

L'INDEMNITÉ DE VIE CHÈRE SERA UNE INDEMNITE

INDÉPENDANTE CALCULÉE EN MULTIPLIANT L'INDEMNITÉ

PAR LE NOMBRE D'HEURES TRAVAILLÉES, Y COMPRIS LES

HEURES EFFECTIVEMENT TRAVAILLÉES EN TEMPS

SUPPLEMENTAIRE ET SERA AUSSI INCLUSE DANS LES

CALCULS CONCERNANT LES VACANCES PAYÉES, LES CONGÉS

PAYES ET LES AUTRES ABSENCES PAYEES.

LE MONTANT DE L'INDEMNITÉ PAYABLE À LA SUITE DE

L'ÉMISSION DE L'INDICE POUR LE MOIS De FÉVRIER

1934 SERA INCORPORÉ DANS LES TAUX DE SALAIRES QUI

ENTRERONT EN VIGUEUR À LA PÉRIODE De PAIE QUI

INCLUT LE lER JUIN 1984,

L'INDICE DES PRIX À LA CONSOMMATION DÉSIGNÉ DANS

LA FORMULE CI-DESSUS, EST CELUI PUBLIÉ PAR

STATISTIQUE CANADA (13/1 = lou).

ART ICL Lu

JOURS Felts

10.01

LES JOURS SUIVANTS, PENDVANT LÉSQUELS SEUL LE TRAVAIL

URGENT DOIT ÊTRE EXECUTE, SONT CONSIDERES COMME JOURS

FÉRIÉS:

JOUR DE L'AN FÈTE DU TRAVAIL

2 JANVIER JOUR DE L'ACTION DE GRÈCES

LUNDI DE PÂQUES NOE L

FETE DE DOLLARD Zo DÉCEMBRE

LA SAINT-VEAN-BAPTISTE UNE JOURNÉE DE CUiNuC

JOUR DU CANADA UB lec

N
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10.02

UN SALARIÉ SE QUALIFIERA POUR LA PAIE POUR CHACUN LES

JOURS FÉRIÉS PRÉVUS AU PARAGRAPHE JlU.Ul, S'IL A UN

(1) MOIS OU PLUS DE CRÉDITS DE SERVICE AVEC LA

COMPAGNIE, S'IL A TRAVAILLE UN MINIMUM DE QUARANTE

(40) HEURES DURANT LA PÉRIODE De PAIE DE DEUX (2)

SEMAINES DANS LAQUELLE LE JOUR FERLE TOMBE. CETTE

CONDITION SERA MISE À L'ÉCART SI LE SALARIÉ À

COMPLÉTÉ AU MOINS HUIT (5) HEURES DE TRAVAIL DURANT

LA PÉRIODE PRÉVUE MAIS NE PEUT PAS COMPLÉTER LES

QUARANTE (40) HEURES À CAUSE DE MALADIE PERSONNELLE

PROUVEE OU A CAUSE DE MISE A PIED POUR MANQUE DE

TRAVAIL.

10.03

UN SALARIÉ QUI EST OBLIGÉ DE TRAVAILLER PENDANT UN

JOUR FERIE SERA PAYE AU TAUX D'UNE FOIS ET DEMI

(1 1/2) SON TAUX HORAIRE NORMAL POUR LES HEURES

TRAVAILLÉES EN SURPLUS DE SON INDEMNITÉ POUR LES HUIT

(3) HEURES DE SON ÉQUIPE NORMALE À SUN TAUX HORAIRE

NORMAL.

lu.Où

LES JOURS FÉRIÉS SERONT JE VINGT-QUATRE HEURES,

D'ÉQUIPE À ÉQUIPE.

10.05

SI UN JOUR FERIE TOMBE DURANT LA PÉRIODE JE cCunec

ANNUEL DU SALARIÉ QUI SE QUALIFIE POUR L'INDEMNITE,

IL RECEVRA UNE (1) JOURNÉE SUPPLÉMENTAIRE JE CONGÉ

PAYÉ.
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10.00

UN JOUR FÉRIÉ QUI TOMBE LE SAMEDI SERA OBSERVE LE

VENDREDI PRÉCÉDANT IMMÉDIATEMENT ET CELUI QuIl TOMBe

LE DIMANCHE SERA OBSERVE LE LUNDI SUIVANT

IMMÉDIATEMENT.

10,07

LES SALARIES DOIVENT OBTENIR LA PERMISSION AVANT DE

S'ABSENTER LE JOUR AVANT OU APRES LE JOUR FERIE. ILS

DOIVENT SE CHARGER DE PROUVER AU SURVEILLANT QU'ILS

ÉTAIENT PHYSIQUEMENT INCAPABLES DE SE PRESENTER AU

TRAVAIL LA VEILLE OU LE LENDEMAIN DU JOUR FéRIé POUR

SE VOIR PAYER LEDIT CONGE. LES SALARIcS QUI N'AURONT

PAS PU SE CONFORMER AUX DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE

10.02 PAR SUITE DE L'APPLICATION DU PARAGRAPHE 5.0>

DE L'ARTICLE 5, OU À CAUSE DE TOUTE AUTRE ABSENCE

ACCORDEE EN VERTU DES DISPOSITIONS pe  CETTc

CONVENTION AURONT ÉGALEMENT JROIT À LA PAIE POUR CE

JOUR FÉRIÉ.

10.03

SI UN JOUR FÉRIÉ EST OBSERVÉ LE LUNDI, LES SALARIES

PRÉPOSÉS À LA SEMAINE DE TRAVAIL DU MARDI AU SAMEDI

INCLUSIVEMENT AURONT DROIT À CE COnGé Le MARDI DE LA

MÊME SEMAINE ZT SI LE JOUR FÉRIÉ ET OBSERVÉ LE

VENDREDI, ILS AURONT JROIT À CE CONGÉ LE SAMEDI.

10.03

LE JOUR DE L'HÉRITAGE SERA AJOUTÉ AUX COnvéS PAYÉS

ÉNONCÉS À LA SECTION 10.01 DE CET ARTICLE, S'IL ST

LÉGIFÉRÉ PAR LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL OU ud QUÉBEC

DURANT LE TERME DE LA CONVENTION COLLECTIVE, Si LE

JUUR DE L'HÉRITAGE N'ZST PAS AINSI LÉGIFCKÉ, UN JOUR

L/
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ADDITIONNEL À ÊTRE FIXÉ LOCALEMENT SERA RECONNU, SI

SUBSEQUEMMENT LE JOUR DE L'HÉRITAGE EST LEGIFERE, CE

@ JOUR ADDITIONNEL SERA OBSERVE COMME LE JOUR DE

L'HÉRITAGE.

ARTICLE 11

CONGES ANNUELS

11.01

LES CREDITS POUR LE CONGE ANNUEL S'ACCUMULCERONT

PROGRESSIVEMENT DU PREMIER JANVIER D'UNE ANNEE ET Se

TERMINENT LE 31 DÉCEMBRE DE LA MEME ANNÉE. CETT

PÉRIODE S'APPELLE "ANNÉE DE REFERENCE”. TOUS LES

SALARIÉS RÉGIS PAR CETTE CONVENTION AURONT DROIT À UN

CONGÉ ANNUEL COMME SUIT:

m

a A) POUR SERVICE ININTERROMPU DE MOINS D'UN (1) AN AU

TERME DE L'ANNÉE DE REFERENCE. LE CONGÉ ANNUEL

SERA ACCORDÉ, CONFORMÉMENT À LA LOI 126.

B) D'UN (1) AN DE SERVICE ININTERROMPU AU TErMe DE

L'ANNÉE DE REFERENCE JUSQU'À CONCURRENCE DE CINQ

(5) ANS DE SERVICE ININTERROMPU - JEUX (2)

SEMAINES DE CONGÉ.

C) DE CINO (5) ANS JE SERVICE ININTERROMPU AJ TERME

DE L'ANNÉE DE RÉFÉRENCE JUSQU'À CONCURRENCE DE

DOUZE (1Z) ANS DE SERVICE ININTZRROMPJ - TROIS (5)

SEMAINES DE CONGE.

D) DE DOUZE ANS DE SERVICE ININTZRROMPU Au TERME DE

L'ANNÉE DE REFERENCE  vUSQU'À CONCURRENCE De

VINGT-TROIS (25) ANS DE SERVILE ININTExRUMPU -

JUATRE (4)SEMAINES LE CINGé.

23
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E) DE VINGT-TROIS (25) ANS DE SERVICE ININTERROMPU

AU TERME DE L'ANNÉE VE REFERENCE JUSQU'À

CONCURRENCE DE  TRENTE (530) ANS DE SERVICE

ININTERROMPU - CINQ (5) SEMAINES DE CONGÉ.

F) DE TRENTE (50) ANS DE SERVICE ININTERROMPU OU PLUS

AU TERME DE L'ANNÉE DE REFERENCE - SIX (Ko)

SEMAINES DE CONGÉ.

I) LA COMPAGNIE CEPENDANT SE RÉSERVE LE DROIT DE

PAYER LE 2% D'INDEMNITÉ DE CONGE POUR LA

SIXIÈME (o) SEMAINE SANS ACCORDER UNE SIXIEME

SEMAINE DE CONGE AU SALARICZ.

G) TOUT EFFORT RAISONNABLE SERA FAIT POUR ARRIVER À

UN ARRANGEMENT MUTUEL SATISFAISANT.

11.02

LES GAINS BRUTS DE L'EMPLOYE SERONT TELS QU'INDIQUÉS

SUR LA FORMULE TP4 (REVENU IMPOSABLE PROVINCIAL),

EXCLUANT LES BENEFICES ZT GRATIFICATIONS IMPOSABLES

PAYÉS PAR LA COMPAGNIE.

11.05

L'INDEMNITÉ DU CONGÉ ANNUEL DES EMPLOYÉS VISES AU

SOUS-PARAGRAPHE A) ET 3) DU PARAGRAPHE 1l.0l CI-HAUT

SERA ACCORDÉE CUNFORMÉMENT À LA LOI 12o.

11.94

L'INDEMNITE DE CONGE AWNNUEL DES EMPLOYÉS VISÉS AUX

SOUS-PARAGRAPHES C), DJ). £) ET 7) DU PARAGRAPHE ll.ul

CI-HAUT SERA DE db, 6, lU ET 12% RESPECTIVEMENT DES

GAINS 3RUTS DE L'EMPLOYÉ TEL QUE DÉFINI AU PARAGRPAHE

11,02 CI-HAUT,

LI
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11.05

LA DATE DE LA PRISE DU CONGE ANNUEL DE CHAQUE SALARIE

SERA ÉTABLIE PAR LA COMPAGNIE. LA COMPAGNIE

ACCORDERA LA PREFERENCE DANS LE CHOIX DES DATES

SUIVANT L'ANCIENNETÉ.

11.06

L'INDEMNITE DE CONGE ANNUEL DUE A CHAQUE SALARIE LUI

SERA REMISE AVANT SON DEPART EN CONGE.

ARTICLE 12

CONDITIONS Dt TRAVAIL, oceurlic cl SAnTc

12.01

C'EST LA RESPONSARILITE DE LA COMPAGNIE DE FOURNIR À

SES EMPLOYÉS DES CONDITIONS DE TRAVAIL DE STANDARD

ÉLEVÉ, ET DE S'EFFORCER CONSTAMMENT D& PRÉVENIR LES

ACCIDENTS ET LES RISQUES A LA SANTÉ, PAR DES

INSPECTIONS  SYSTEMATIQUES DE SECURITE ET PAR

L'UTILISATION DE DISPOSITIFS DE  SECURITE. LE

SYNDICAT COLLABORERA AVEC LA COMPAGNIE POUR MAINTENIR

DE BONNES CONDITIONS DE TRAVAIL ET CUOPÉRERA EN

ASSURANT LE RESPECT DE TOUTES LES REULES DE

SÉCURITÉ. LES EMPLOYÉS ONT LA —RESPONSABILITe

D'EFFECTUER LEUR TRAVAIL D'UNE FAÇON SÉCURITAIRE ZT

DE COLLABORER AU MAINTIEN JES STANDARDS SÉCURITAIRES

ET DES ZONNES CONDITIONS DE TRAVAIL.

 



12.02

e LA COMPAGNIE ET LE SYNDICAT S'ACCORDENT POUR UNIR

LEURS EFFORTS ET MAINTENIR DES STANDARDS ÉLEVÉS DE

SÉCURITÉ, DE SANTÉ ET DE PROPRETÉ DANS LES POSTES DE

TRAVAIL AFIN DE PRÉVENIR LES BLESSURES ET LES

MALADIES PROFESSIONNELLES.

12.03

LA COMPAGNIE PRENDRA DES MESURES NÉCESSAIRES POUR

SAUVEGARDER LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DES EMPLOYÉS, EN

FOURNISSANT SANS FRAIS DES DISPOSITIFS SÉCURITAIRES

LORSQU'ILS SONT REQUIS, DES SYTEMES ADEQUATS DE

CHAUFFAGE ET DE VENTILATION, DE L'ÉQUIPEMENT

SANITAIRE APPROPRIÉ ET DES AMÉNAGEMENTs PROPRES À LA

I SANTÉ ET A LA SÉCURITÉ DES EMPLOYÉS CONCERNANT LES
j ENDROITS DE REPAS.

æ, 12.04

UN SALARIÉ AYANT AU-DELÀ D'UNE (1) AN D'ANCIENNETÉ

POURRA ÊTRE NOMMÉ PAR LE SYNDICAT POUR AGIR COMME

MEMBRE DU COMITÉ DE SÉCURITÉ. LA COMPAGNIE CONVIENT

DE FAIRE DES ASSEMBLÉES PÉRIODIQUES DE CE COMITÉ POUR

DISCUTER LES MATIÈRES AYANT RAPPURT À LA SÉCURITÉ OES

SALARIÉS DURANT LEUR TRAVAIL.
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12.05 CHAUSSURES DE SÉCURITÉ

LA COMPAGNIE PAIERA LÉ COUT D'ACHAT D'UNE (1) PAIRE

DE CHAUSSURES DE SÉCURITÉ JU3QU'AU COÛT MAXIMUM DE

355, PAS PLUS FRÉQUEMMENT QU'UNE FOIS PAR PÉRIODE DE

DOUZE (12) MOIS OU AU BESOIN* POUR CHAQUE EMPLOYÉ

DANS L'UNITÉ DE NÉGOCIATION QUI TRAVAILLE DANS DES

ENDROITS OÙ LE PORT DE PROTECTION POUR LES PIEDS EST

OBLIGATOIRE,
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LE PRECEDENT NE SERA PAS DISPONIBLE AUX EMPLOYÉS

PENDANT LEUR PÉRIODE D'ESSAI. TOUTEFOIS,

=

LES

EMPLOYÉS QUI ACHÈTENT DES CHAUSSURES DE SÉCURITÉ

DURANT LA PÉRIODE D'ESSAI AURONT LE DRUIT DE SE FAIRE

REMBOURSER LE MONTANT APPRUPRIÉ APRÈS AVOIR COMPLÉTÉ

LA PÉRIODE D'ESSAI.

IL EST RECONNU QUE SI LA LÉGISLATION GUUVERNANT LA

SÉCURITÉ ET LA SANTÉ DES EMPLOYÉS SUR LES LIEUX DE

TRAVAIL EST CHANGÉE OU LÉGIFÉRÉE DANS LA PROVINCE DE

QUÉBEC, LES PARTIES SE RÉUNIRONT ET ÉTABLIRONT DES

PROCÉDURES QUI NE SERONT PAS INCOMPATIBLES AVEC TELLE

LÉGISLATION.

* TOUTE SITUATION ANORMALE AU COURS DE L'EXERCICE

DES FONCTIONS DE L'EMPLOYÉ SERA RÉVISÉE PAR LA

DIRECTION LOCALE DE LA COMPAGNIE.

12.06

UNIFORMES

OU LES EMPLOYÉS SONT REQUIS DE PORTER DES UNIFORMES,

LA COMPAGNIE CONTINUERA DE FOURNIR TELS UNIFORMES AU

COURS DE LA DURÉE DE LA PRÉSENTE CONVENTION EN ACCORD

AVEC SA POLITIQUE ANTERIEURE. LA COMPAGNIE FOURNIRA

GRATUITEMENT DES UNIFORMES AUX EMPLOYÉS COMME SUIT:

2 BLOUSONS | PARKA D'HIVER

o CHEMISES / CRAVATES

5 PANTALONS 1 CEINTURE

LA COMPAGNIE FOURNIRA AUX EMPLOYÉS DU COMPTOIR:

> CHEMISES / PANTALONS

 



CES ITEMS POURRONT ÊTRE REMPLACÉS EN TOUT TEMPs BASC

SUR LA NÉCESSITÉ, MAIS POUR OBTENIR UN REMPLACEMENT,

L'EMPLOYÉ DEVRA REMETTRE L'ITEM À ÊTRE REMPLACÉ.

12.07

LORSQU'UN EMPLOYÉ A DES PRESTATIONS APPROUVÉES DE LA

COMMISSION DE LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ OU TRAVAIL QUI

LUI REVIENNENT ET OQU'IL SUBIT DES DÉLAIS À LES

RECEVOIR, LA COMPAGNIE EST PRÊTE, SUR DEMANDE D'UN

TEL EMPLOYÉ, À LUI FAIRE DES AVANCES D'ARGENT JUSQU'À

CE QU'IL REÇOIVE DES PRESTATIONS DE LA COMMISSION DE

LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL. CES AVANCES

MONÉTAIRES SERONT REMBOURSEES À LA COMPAGNIE SUR

RECEPTION DES SOMMES D'ARGENT DE LA COMMISSION DE LA

SANTE ET LA SECURITE DU TRAVAIL.

12.08

UN SALARIÉ QUI SUBIT UN ACCIDENT DE TRAVAIL APRÈS

AVOIR COMMENCÉ LE TRAVAIL DE SON ÉQUIPE, ET À QUI ON

DEFEND DE RETOURNER AU TRAVAIL APRÈS AVOIR (ETE

SOIGNE, SERA INDEMNISÉ À SON TAUX NORMAL POUR LE

RESTE DE SON ÉQUIPE NORMALE DE TEL JOUR. LE SALARIÉ

QUI REVIENT TRAVAILLER APRÈS AVOIR REGU DES SOINS

SERA INDEMNISÉ POUR LE TEMPS PERDU DURANT TEL JOUR À

SON TAUX HORAIRE NORMAL.

Ax FILLE 15

CONTREMAITRES

15.01

NONOBSTANT LE PARAGRAPHE l.UZ DE L'ARTICLE 1, LES

CONTREMAÎTRES ET CEUX AU-DESSUS DU RANG DE

CONTREMAÎTRE PEUVENT FAIRE LE TRAVAIL NORMALEMENT

ACCOMPLI PAR DES EMPLOYÉS DANS L'UNITÉ DE NÉGOCIATION

DANS LES CONDITIONS SUIVANTES:
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A) DANS LES CAS JRGENTS ALORS Que LES EMPLOYÉS

FAMILIERS AVEC CE TRAVAIL NE SONT PAS DISPONIBLES.

B) DANS LE BUT DE FORMER LES EMPLOYES OU DE LES

ENTRAÎNER.

C) DANS L'ACCOMPLISSEMENT DU TRAVAIL TOUCHANT AU

DÉVELOPPEMENT OU À L'APPLICATION DE PROGRES

SCIENTIFIQUE OU TECHNOLOGIQUE.

ARTICLe 14

TABLEAUX D'Arr ICHAGE

14,01

LA COMPAGNIE CONVIENT D'ACCORDER AU SYNDICAT Le

PRIVILÈGE D'UTILISER LES TABLEAUX D'AFFICHAGE PLACÉS

EN DES ENDROITS CHOISIS PAR LA COMPAGNIE, À CONDITION

QUE L'USAGE DESDITS TABLEAUX SOIT  CONFINE À

L'AFFICHAGE D'AVIS SIGNÉS PAR LE PRÉSIDENT OU TOUT

AUTRE OFFICIER DÜMENT AUTORISÉ DU SYNDICAT. CES AVIS

DOIVENT AVOIR OBTENU L'APPROBATION PRÉALABLE PAR

INITIALES DE LA COMPAGNIE, SOIT DU  GERANT

D'ADMINISTRATION OU DE SON REPRÉSENTANT.

14.02

SOUS RESERVE DU PARAGRAPHE 14,04 LES AVIS SUIVANTS

PEUVENT ÊTRE AFFICHÉS:

AVIS D'ÉLECTION DU SYNDICAT: RÉSULTATS DES ÉLECTIONS

ET NOMINATIONS: AVIS D'ASSEMBLÉES DU SYNDICAT eT

AUTRES RÉUNIONS SEMBLABLES: ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES CT

SOCIALES DU SYNDICAT.
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LES RECONNAÎTRE. DE SUN CÔTÉ, LA COMPAGNIE DOIT

FOURNIR AU SYNDICAT UNE LISTE DES PERSONNES

AUTORISÉES À LA REPRÉSENTER AUX DIFFÉRENTES ÉTAPES DE

LA PROCÉDURE DE GRIEFS.

15.05

IL EST CONVENU QUE LE DÉLÉGUÉ D'ATELIER, LES MEMBRES

DU COMITÉ DE GRIEFS ET LES REPRESENTANTS DU SYNDICAT

ONT LEUR TRAVAIL RÉGULIER A  ACCOMPLIR POUR LA

COMPAGNIE AVANT LEUR DEVOIR COMME REPRÉSENTANT DU

SYNDICAT €T QUE, S'ILS DOIVENT S'OCCUPER D'UN GRIEF

DURANT LES HEURES DE TRAVAIL, ILS DOIVENT OBTENIR

D'ABORD LA PERMISSION DE LEUR SURVEILLANT IMMÉDIAT

AVANT DE QUITTER LEUR TRAVAIL ET LUI DONNER LA RAISON

POUR L'ABSENCE DEMANDEE. CETTE PERMISSION NE SERA

PAS REFUSEE DE FAÇON IRRAISONNABLE. EN REPRENANT

LEUR TRAVAIL RÉGULIER, ILS DOIVENT SE PRESENTER A

LEUR SURVEILLANT IMMÉDIAT.

ARTICLc 16

PROCEDURE POUR REGLEMENT De GKItFS

lo.01

LA PROCEDURE SUIVANTE S'APPLIQUERA PROGRESSIVEMENT

DANS LE RÈGLEMENT DES PLAINTES OU GRIEFS FURMULÉS EN

CONFORMITÉ AVEC CETTE CONVENTION.

10.02

LE RÈGLEMENT D'UN GRIEF N'EST PAS KÉTROACTIF AU-DELÀ

DE LA DATE DE LA SOUMISSION DU GRIEF EN VERTU DES

DISPOSITIONS DE LA PRÉSENTE CONVENTION.
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16.03

SOUS RESERVE DES DISPOSITIONS DE CET ARTICLE, TOUTE

PLAINTE SOUMISE PAR ECRIT SERA CONSIDEREE COMME GRIEF.

16.04

ETAPE 1:

SI LA DÉCISION DU CONTREMAÎTRE À LA PLAINTE N'EST PAS

SATISFAISANTE, LE SALARIÉ AVEC L'AIDE DU DÉLÉGUÉ

D'ATELIER PEUT SOUMETTRE LA PLAINTE PAR ÉCRIT AU

CONTREMAÎTRE EN DEDANS DE TROIS (5) JOURS OUVRABLES

DE LA RÉPONSE DU CONTREMAÎTRE À LA PLAINTE. LE GRIEF

DOIT ÊTRE SIGNÉ PAR LE CONTREMAÎTRE INDIQUANT LA DATE

ET L'HEURE REGU. RIEN DANS CETTE CONVENTION

N'EMPÊCHERA UN EMPLOYÉ DE FAIRE OU DE DISCUTER SON

PROPRE GRIEF LUI-MÊME SANS L'INTERVENTION OU L'AIDE

D'UN DÉLÉGUÉ OU AUTRE REPRÉSENTANT DU SYNDICAT.

A) EN SOUMETTANT LA PLAINTE PAR ÉCRIT, LE SALARIÉ

DÉTAILLERA LA NATURE DE SA PLAINTE ET LES CLAUSES

DE LA CONVENTION SUR LESQUELLES IL SE FONDE AINSI

QUE LE REDRESSEMENT VOULU.

B) QUAND UNE PLAINTE A RAPPORT À UNE MISE A Pleo.

MUTATION, PROMOTION, OU RAPPEL, LE GRIEF INDIQUERA

AUSSI LE NOM DU SALARIÉ DONT ON RÉCLAME LA TÂCHE.

C) LES SOUS-PARAGRAPHES A) ET 8) CI-HAUT SONT UNE

CONDITION NÉCESSAIRE POUR DONNER VALIDITÉ AU GRIEF.
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ÉTAPE 2:

A)

B)

C)

À)

3)

SI LA RÉPONSE DU CONTREMAÎTRE QUI DOIT ÊTRE DONNÉE

PAR ÉCRIT EN DEDANS DE CINO (5) JOURS OUVRABLES

N'EST PAS SATISFAISANTE LE SALARIÉ OU LE COMITÉ DE

GRIEFS PEUT DEMANDER LEUR RENCONTRE AVEC Lc

DIRECTEUR DU DÉPARTEMENT EN DEVANS DE CINQ (3)

JOURS OUVRABLES DE LA RÉPONSE DU CUNTREMAÎTRE. LA

RENCONTRE DOIT AVOIR LIEU EN AUTANT QUE POSSIBLE

EN DEDANS DES CINQ (5) JOURS OUVRABLES SUIVANTS.

LE DIRECTEUR DU DÉPARTEMENT DONNERA SA RÉPONSE PAR

ÉCRIT EN DEDANS DE DIX (10) JOURS OUVRABLES DE LA

RENCONTRE.

SI LA RÉPONSE DU DIRECTEUR N'EST PAS SATISFAI-

SANTE, LE SALARIÉ OU LE COMITÉ DE GRIEFS PEUT

SOUMETTRE LE GRIEF À L'ARBITRAGE ceN DEDANS DE DIX

(10) JOURS OUVRABLES DE LA RÉPONSE DU DIRECTEUR EN

CONFORMITÉ AVEC LES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE l/.

5.05

SI LE SYNDICAT NE SE CONFORME PAS AUX DÉLAIS DE

TEMPS PRÉVUS DANS CET ARTICLE OU AUX PROLONGEMENTS

PAR CONSENTEMENT RÉCIPROQUE LA PLAINTE OU LE Grler

SERA PRESUME AVOIR ÉTÉ ABANDONNÉ ET IL NE SERA

PLUS CONSIDÉRÉ PAR LA SUITE. SI LA COUMPAuNIE NE

SE CONFORME PAS AUX DÉLAIS, LA PLAINTE OU LE GRIEF

PASSERA AU STADE SUIVANT OU À L'ARBITRAGÉ.

LES DÉLAIS FIXÉS PAR CET ARTICLE ET PAR L'ARTICLE

17 - ARBITRAGE - PEUVENT ZN TOUT TEMPS ETRE

PROLONGÉS PAR UNE ENTENTE RÉCIPROQUE PAR ÉCRIT.
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10.06

A) LE GRIEF D'UN SALARIÉ QUI CROIT AVOIR ETE CONGÉDIE

OU DISCIPLINE SANS CAUSE SERA PRESENTE A L'ETAPE

2, PARAGRAPHE 10.04 CI-HAUT EN DEDANS DE CINQ (5)

JOURS OUVRABLES.

B) LA COMPAGNIE DONNERA PAR ÉCRIT À TOUT SALARIE LA

RAISON POUR LAQUELLE IL REGOIT UNE MESURE

DISCIPLINAIRE OU POUR LAQUELLE IL EST CONGEDIE ET

LE SYNDICAT EN RECEVRA UNE COPIE.

15.07

À LA RENCONTRE PRÉVUE A L'ETAPE 2, LE SYNDICAT PEUT

AVOIR UN REPRÉSENTANT EXTÉRIEUR PRESENT ET La

COMPAGNIE PEUT AVOIR PRESENT UN OFFICIER DE LA

COMPAGNIE OU UN CONSEILLER CHOISI PAR ELLE.

16.03

LA RESPONSABILITÉ FINANCIÈRE DE LA COMPAGNIE EN TOUTE

MATIÈRE EN LITIGE SOUMISE POUR RÈGLEMENT DEVANT UN

ARBITRE SE LIMITERA A LA DATE DU GRIEF CONCERNÉ OU À

LA DATE DE L'ENTRÉE EN VIGUEUR DE CETTE CONVENTION,

SELON LA DATE LA PLUS RÉCENTE.

16.09

LA COMPAGNIE PEUT SOUMETTRE UNE PLAINTE OU UN GRIEF

EN TOUT TEMPS AU SYNDICAT CONCERNANT:

A) LE COMPORTEMENT DU SYNDICAT, DE SES OFFICIERS

MEMBRES DE COMITÉS DÉLÉGUÉS.

B) LE COMPORTEMENT DES SALARIES.
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10.13

TOUTE ENTENTE PAR ÉCRIT ENTRE LA COMPAGNIE ET LES

REPRESENTANTS DU SYNDICAT A N'IMPORTE QUELLE ETAPE DE

LA PROCEDURE POUR RÈGLEMENT DES GRIEFS LIE LA COMPA-

GNIE, LE SYNDICAT ET LE OU LES SALARIÉS CONCERNÉS.

AR[IiCLE 17

ARBITRAGE

17,01

SI LA DÉCISION AU DERNIER STADE DE LA PROCEDURE DES

GRIEFS NE RÈGLE PAS LE GRIEF DE FAÇON SATISFAISANTE,

ALORS LA PARTIE QUI A SOUMIS LE GRIEF POURRA DANS UN

DÉLAI DE DIX (10) JOURS OUVRABLES APRÈS AVOIR REÇU

CETTE DÉCISION, AVISER L'AUTRE PARTIE PAR ÉCRIT DE

SON INTENTION DE SOUMETTRE LE GRIEF À L'ARBITRAGE,

MENTIONNANT LES POINTS SPECIFIQUES CONTESTES À ARBI-

TRER ET LES DISPOSITIONS APPLICABLES DE LA CONVENTION.

DANS LES DIX (iV) JOURS OUVRABLES SUIVANT CET AVIS,

LE GRIEF SERA RÉFÉRÉ À UN ARBITRE,

17.02

IL EST CONVENU QUE, PENDANT LA DURÉE LE CETTE

CONVENTION, CHAQUE GRIEF SOUMIS À L'ARBITRAGE SERA

ENTENDU PAR UN ARBITRE UNIQUE.

LES ARBITRES QUI ENTENDRONT ET JUGERONT LES GRIEFS

SOUMIS À L'ARBITRAGE SERONT LES SUIVANTS:

JEAN-VUY CLÉMENT

RENE LIPPÉ

ANDRE ROUSSEAU
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17.06

e L'ARBITRE NE SERA PAS AUTORISÉ À RENDRE UNE DÉCISION

INCOMPATIBLE AVEC LES DISPOSITIONS DE LA PRESENTE

CONVENTION, ET OU SON MEMORANDUM NI DE CHANGER, |

MODIFIER, AJOUTER OU AMENDER AUCUNE PARTIE DE LA |

PRESENTE CONVENTION OU SON MEMORANDUM. {

17.07

LA REVENDICATION D'UN EMPLOYE QUI PRETEND AVOIR ETc

INJUSTEMENT SUSPENDU DE SON TRAVAIL PEUT ETRE SOUMISE

À L'ARBITRAGE EN CONFORMITÉ AVEC L'ARTICLE 1/.U>.

17.08

LES PARTIES PRÉSENTERONT LEUR CAS À L'ARBITRE UNIQUE

e AVEC TOUTE LA DILIGENCE POSSIBLE, LA DECISION SERA

RENDUE DANS LES QUINZE (12) JOURS SUIVANT LA CLÔTURE

DES AUDITIONS. CETTE DÉCISION SERA FINALE ET LIERA

LES PARTIES EN PRÉSENCE ET L'EMPLOYÉ OU LES EMPLOYÉS

CONCERNÉS. LA LIMITE DE TEMPS PRÉVUE AU PRÉSENT

PARAGRAPHE SERA PROLONGÉE SUR DEMANDE DE L'ARBITRE.

17.09

LES PARTIES PARTAGESONT CONJOINTEMENT ZT ÉvALÉMENT

LES FRAIS DE L'ARBITRE.
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ARTICLE lé

SECURITE SYNDICALE

15.01

COMME CONDITION D'EMPLOI., TOUS LES EMPLUYES REGIS PAR

CETTE CONVENTION A L'EMPLOI DE LA COMPAGNIE, DEVRONT

DANS LES DEUX (2) JOURS SUIVANT LEUR EMBAUCHAGE PAYER

LES COTISATIONS SYNDICALES. DES MONTANTS UNIFORMES

ET ÉGALES SERONT DÉDUITS PAR LA COMPAGNIE DE LA PAIE

DE CHAQUE EMPLOYÉ A TOUTES LES DEUX SEMAINES. CES

MONTANTS SERONT REMIS UNE (1) FOIS PAR MUIS AU

SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS DE

L'ÉLECTRICITÉ, DE RADIO ET DE MACHINERIE, SECTION

LOCALE N° 524A, À L'ATTENTION DU SECRÉTAIRE FINANCIER.

18.02

TOUT CHANGEMENT DANS LE MONTANT DES COTISATIUNS

SYNDICALES SERA CERTIFIE ET TRANSMIS PAR ÉCRIT PAR LE

SYNDICAT À LA COMPAGNIE TRENT (50) JOURS CIVILS

AVANT LE PREMIER JOUR DU MOIS OÙ dE TELLES DEDUCTIONS

DOIVENT ÊTRE FAITES.

13.03

IL EST CONVENU QU'UN REPRÉSENTANT DU SYNDICAT PEUT

RECEVOIR PRIVÉMENT LES NOUVEAUX SALARIÉS DANS LES

LOCAUX DE LA COMPAGNIE DURANT LES HEURES DE TRAVAIL

POUR UNE PÉRIODE RAISONNABLE. C'EST LA COMPAGNIE QUI

VÉTERMINE L'HEURE ET L'ENDROIT DE LADITE ENTREVUE.

13.04

LE SYNDICAT S'ENGAGE A PROTEGER LA COMPAGNIE CONTRE

TOUTE RÉCLAMATION QUI POURRAIT ÊTRE FAITE PROVENANT

DES DEDUCTIUNS PXEVUES A CET ARTICLE.
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18.05

SUR AUTORISATION ÉCRITE, SIGNÉE PAR LE SALARIÉ, LA

COMPAGNIE DEDUIRA DU SALAIRE DU SALARIÉ UN MONTANT

ÉGAL AU DROIT D'ENTRÉE PRÉVU PAR LA CONSTITUTION DU

SYNDICAT.

ARTICLE 13

ABSENCE POUR DeUIL

19.01

SOUS RESERVE DES RÈGLEMENTS SUIVANTS, LA COMPAGNIE

ACCEPTE DE PAYER UN SALARIÉ ABSENT UNIQUEMENT PAR

SUITE D'UNE MORTALITÉ SURVENANT DANS SA FAMILLE

IMMÉDIATE:

A) LE SALARIÉ DOIT AVOIR ACQUIS UN (1) MOIS DE

SERVICE.

B) SI CE N'ÉTAIT DU DÉCÈS ET DES FUNÉRAILLES, LE

SALARIÉ SERAIT AU TRAVAIL.

19.02

AUX FINS DE LA PRÉSENTE CONVENTION, ON UEFINIT LES

MEMBRES DE LA FAMILLE IMMÉDIATE DU SALARIÉ COMME SUIT:

ÉPOUX, ÉPOUSE, FILS, FILLE, PÈRE, MÈRE, SOEUR, FRÈRE,

BEAU-PÈRE, BELLE-MÈRE, BEAU-FRÈRE* ET BELLE-SOEUR*.

DANS LE CAS OÙ UN EMPLOYÉ DOIT ALLER À L'EXTERIEUR DE

LA VILLE POUR ASSISTER AUX FUNERAILLES, LA PERMISSION

D'ABSENCE POURRA ETRE PROLONGÉE POUR FIN DE VOYAGE.

EN AUCUN CAS LE PAIEMENT TOTAL POUR UNE TELLE ABSENCE

DÉPASSERA UNE (1) SEMAINE.
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* CECI SIGNIFJE SEULEMENT L'ÉPOUX OU L'ÉPOUSE DU

FRÈRE OU DE LA SOEUR DE L'EMPLOYÉ DE MÈME QUE LE

FRÈRE ET LA SOEUR DU CONJOINT DE L'EMPLOYE.

19.03

LE SALARIÉ EST PAYE POUR LE TEMPS PERDU DE SES HEURES

NORMALES CÉDULÉES DE LA FAÇON SUIVANTE:

A) LE SALARIÉ SERA ACCORDE UNE ABSENCE DE TrUI3 (5)

JOURS OUVRABLES QUI NORMALEMENT INCLUERA LE JOUR

DE DÉCÈS OU DES FUNÉRAILLES ET SERA PAYE AU TAUX

HORAIRE DE SON QUART RÉGULIER JUSQU'À CONCURRENCE

DE HUIT (3) HEURES PAR JOUR EXCLUANT LE SURTEMPS,

B) SI LA COMPAGNIE L'EXIGE., LE SALARIZ DOIT FOURNIR

UNE PREUVE SATISFAISANTE DU DÉCÈS D'UN MEMBRE DE

SA FAMILLE IMMÉDIATE.

19.04

UN EMPLOYÉ AYANT UN (1) MOIS OU PLUS DE CRÉDITS DE

SERVICE ET QUI S'ABSENTE DE SON TRAVAIL UNIQUEMENT

POUR ASSISTER AUX FUNÉRAILLES D'UN DE SES GRANDS-

PARENTS OU PETITS ENFANTS, SERA REMUNERE POUR LE

TEMPS PERDU DURANT SES HEURES REGULIERES DE TRAVAIL

EN RAISON D'UNE TELLE ABSENCE D'UNE (Ll) JOURNÉE.

13.05

EN VERTU DE LA PRÉSENTE CONVENTION COLLECTIVE, LE

SALARIÉ N'EST PAS PAYÉ S'IL POSSÈDE À Ce MOMENT

D'AUTRES SOURCES DE REVENUS, PAR EXEMPLE: dés

VACANCES PAYEES, CONGE SPECIFIE PAYÉ, COMPENSATION

PJUR INCAPACITÉ PHYSIQUE OU LA COMPENSATION POUR

ACCIDENTS DE TRAVAIL.

rEJu
;

 



 

ART ICL 20

SERVICE COmmMe Juke

20.01

UN SALARIÉ ASSIGNÉ COMME JURE RECEVRA POUR CHAQUE

JOUR D'ABSENCE À CETTE FIN LE SALAIRE PERDU ÉTABLI À

SON TAUX HORAIRE COURANT À LA CONDITION QUE LE

SALARIÉ FOURNISSE À LA COMPAGNIE UN CERTIFICAT DE

SERVICE, SIGNÉ PAR LE GREFFIER DE LA COUR OU PAR TOUT

FONCTIONNAIRE DU BUREAU DU SHÉRIF.

UN EMPLOYÉ QUI EST CONVOQUÉ À LA CUUR COMME TEMOIN

PAR VOIE DE SUBPOENA SERA REMUNERE POUR SES GAINS

PERDUS DE LA MÊME FAÇON QUE S'IL ÉTAIT CONVOQUÉ COMME

JURE.

ARTiute 21

CORRESPONDANCE

21.01

À MOINS D'AVIS CONTRAIRE, LES COMMUNICATIONS

OFFICIELLES SOUS FORME DE CORRESPONDANCE ENTRE LA

COMPAGNIE ET LE SYNDICAT 3E FONT PAR LA POSTE OU LE

MAIN À MAIN, COMME SUIT:
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À LA COMPAGNIE: DIRECTEUR DU SERVICE

COMPAGNIE CAMCO INC

645, BOULEVARD TALBOT

CHICOUTIMI, QC &/H bA4

AU SYNDICAT: LE SECRETAIRE

SYNDICAT INTERNATIUNAL DES

TRAVAILLEURS DE L'ÉLECTRICITÉ

DE RADIO ET DE MACHINERIE, C.T.C.

SECTION LOCALE N° 5Z4A

AVEC COPIE AU REPRÉSENTANT SYNDICAL.

AXTICLE 22

RENSEIGNEMENTS AU SYNDICAT

22.01

DES COPIES DE TOUS LES AVIS GENERAUX AFFICHES DANS

L'ÉTABLISSEMENT, TRAITANT DES HEURES DE TRAVAIL, DE

SALAIRES OU DES CONDITIONS DE TRAVAIL SERONT REMISES

À LA SECTION LOCALE.

(e
n)

22.02

DES LISTES DES EMPLOYÉS RÉEMBAUCHÉS, MUTES, MIs A

PIED, RENVOYÉS. SERONT REMISES A LA SECTION LOCALE A

CHAQUE SEMAINE QUE DE TELLES TRANSACTIONS AURONT

LIEU. CES LISTES INDIQUERONT LES NOMS, LA FONCTION,

L'ÉCHELON (GRADE), LE DEPARTEMENT ET L'ANCIENNETE DES

EMPLOYES.
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22.03

EN PLUS DES DISPOSITIONS AUX PARAGRAPHES 22.01 ET

22.02 CI-DESSUS MENTIONNÉS, DES DÉTAILS SUR L

SALAIRES INDIQUANT LE GRADE, LE NOMBRE D'EMPLOYÉS À

CHAQUE TAUX DE SALAIRE PAYÉ À CHAQUE GRADE ET LA

MOYENNE PONDÉRÉE POUR CHAQUE GRADE, SERONT FOURNIS AU

SYNDICAT PAR LA COMPAGNIE, À TOUS LES DOUZE (12)

MOIS, DURANT LE TERME DE LA PRÉSENTE CONVENTION,

COUVRANT LE TROISIÈME TRIMESTRE DE L'ANNÉE ET À ÊTRE

REMIS AU SYNDICAT POUR LE 31 OCTOBRE DE CHAQUE ANNÉE.

I
T
v

ARTICLE 25

EMPLOYES A TEMPS PARTIeL

IL EST CONVENU PAR LES PARTIES QUE LES DISPUSITIONS

DE LA CONVENTION COLLECTIVE NE S'APPLIQUERONT PAS AUX

EMPLOYÉS À TEMPS  PARTIEL A L'EXCEPTION DES

DISPOSITIONS SUIVANTES: LES CONDITIONS D'EMPLOI

SERONT SOUS LA REGIE DES DISPOSITIONS CI-DESSOUS

ÉNONCÉES POUR LES EMPLOYÉS À TEMPS PARTIEL, VENANT

SOUS LA JURIDICTION DE L'UNITÉ DE NÉGOCIATION, TEL

QUE DÉFINI D'APRÈS LES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE

RECONNAISSANCE DE LA CONVENTION COLLECTIVE ET OUI

SONT EMBAUCHÉS LE 15% JUIN 1985.

l. DÉFINITION

LES EMPLOYÉS A TEMPS PARTIEL SUNT CEUX QUI

TRAVAILLENT SOUS UN HORAIRE PRÉDÉTERMINÉ, À DES

JOURS DÉFINIS, POUR UN NOMBRE SPÉCIFIÉ D'HEURES

PAR JOUR, SUR UNE BASE CONTINUELLE QUI NE DÉPASSE

PAS VINGT-QUATRE HEURES DANS TUUTE PÉRIODE UNIQUE

DE PAIE HEBDOMADAIRE.



 

RÉMUNÉRATION

LE PAIEMENT AUX EMPLOYÉS À TEMPS PARTIEL SERA

CALCULÉ AU PRORATA SUR BASE HORAIRE SE BASANT SUR

LES HEURES EFFECTIVEMENT TRAVAILLEES DURANT LA

SEMAINE, CONFORMÉMENT À L'ÉCHELLE DE SALAIRE TELLE

QU'INCORPORÉE DANS L'ARTICLE Y.Ul DE LA CONVENTION

COLLECTIVE.

LE PAIEMENT DU SALAIRE POUR LE TEMPS TRAVAILLE

DURANT UNE SEMAINE ACTUELLE, SERA PAYÉ AU JOUR DE

PAYE RÉGULIER LA SEMAINE SUIVANTE.

HEURES SUPPLÉMENTAIRES

UN TAUX DE SURTEMPS, A TEMPS ET DEMI, SERA PAYÉ

AUX EMPLOYÉS A TEMPS PARTIEL POUR TOUTES LES

HEURES  TRAVAILLEES AU-DESSUS DE  VINGT-QUATRE

HEURES DANS TOUTE PÉRIODE UNIQUE DE PAIE

HEBDOMADAIRE.

CRÉDITS D'ANCIENNETE™

UN EMPLOYÉ À TEMPS PARTIEL SERA À L'ESSAI ET NE

SERA PAS ENREGISTRE SUR UNE LISTE D'ANCIENNETÉ

TANT QU'IL N'AURA PAS ACCUMULE QUATRE-VINOT-DIX

(OU) JOURS D'ANCIENNETE A QUEL MOMENT SON

ANCIENNETE SERA ÉTABLIE.

LES CRÉDITS D'ANCIENNETÉ SERONT AJUSTÉS À LA FIN

DE CHAQUE TRIMESTRE FISCAL.

* LES CRÉDITS D'ANCIENNETÉ SERONT L'ACCUMULATION

DES JOURS DURANT LESQUELS L'EMPLOYÉ A

EFFECTIVEMENT  TRAVAILLE ET COMPRENDRONT Les

CONGÉS PAYÉS ET LES JOURS DE VACANCES POUR

LESQUELS L'EMPLOYÉ A ÉTÉ PAYÉ.
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MUTATION D'UN EMPLOI À TEMPS PARTIEL À UN EMPLOI

RÉGULIER

UN EMPLOYÉ A TEMPS PARTIEL SERA ADMISSIBLE À LA

PROMOTION ET AUX DEMANDES DE MUTATION À UN EMPLOI

RÉGULIER, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE D.U5 DE LA

CONVENTION COLLECTIVE. L'ANCIENNETÉ VISÉE DANS

L'ARTICLE 5.03 DANS LE CAS D'UN EMPLOYÉ À TEMPS

PARTIEL SERA JUGÉE SELON SES CRÉDITS D'ANCIENNETÉ,

TEL QU'ENONCE À LA SECTION 4 = CRÉDITS

D'ANCIENNETÉ CI-DESSUS,

SI UN EMPLOYÉ A TEMPS PARTIEL EST MUTÉ

CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS CI-DESSUS ET De CE

FAIT SE MET EN DEHORS DE LA JURIDICTION D'UN

EMPLOYÉ À TEMPS PARTIEL TEL QU'ÉNONCÉ À LA SECTION

l - DÉFINITION - CI-DESSUS, ET QU'AU MOMENT D'UNE

TELLE MUTATION IL POSSÈDE UNE ANCIENNETÉ TELLE QUE

DÉFINIE A LA SECTION 4 - CRÉDITS D'ANCIENNETÉ -

CI-DESSUS, ALORS TOUTES LES DISPOSITIONS DE LA

CONVENTION S'APPLIQUERONT.

RETENUES DES COTISATIONS SYNDICALES

LA RETENUE DES COTISATIONS SYNDICALES S'EFFECTUERA

CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 10 DE LA CONVENTION

COLLECTIVE, SAUF POUR LE MONTANT DES COTISATIONS

SYNDICALES HEBDOMADAIRES DES EMPLOYÉS A TEMPS

PARTIEL QUI SERA RETENU TEL QU'INDIQUÉ DANS UNE

LETTRE D'ENTENTE SOUMISE PAR LE SYNDICAT.

CONGES PAYES

UN EMPLOYÉ A TEMPS PARTIEL QUI A ACCUMULE AU MOINS

TRENTE (30) JOURS DE CRÉDITS D'ANCIENNETÉ SERA

ADMISSIBLE AUX CONGES PAYÉS TEL QU'INDIQUÉ A

L'ARTICLE lU DE LA CONVENTION COLLECTIVE, SUJET

55
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AUX CONDITIONS QUALIFICATIVES DE L'ARTICLE LU.UZ

DE LA CONVENTION COLLECTIVE. LE PAIEMENT SERA

BASÉ SUR LE NOMBRE D'HEURES INSCRITES À L'HORAIRE

QUI AURAIENT ÉTÉ TRAVAILLÉ, PUURVU QUE LES CUNGÉS

CI-DESSUS MENTIONNÉS AIENT LIEU UN JOUR RÉGULIER

DE TRAVAIL PRÉVU POUR L'EMPLOYÉ.

LORSQU'UN CONGÉ LEGIFERE PAR LA PROVINCE A LIEU UN

JOUR NON OUVRABLE POUR L'EMPLOYÉ, CELUI-CI SERA

ADMISSIBLE À LA PAIE D'UN JOUR RÉGULIER POUR UN

TEL CONGE. TEL PAIEMENT SERA EFFECTUE TEL WUE

SPÉCIFIÉ DANS LE PARAGRAPHE PRÉCÉDENT.

VACANCES PAYÉES

UN EMPLOYÉ À TEMPS PARTIEL AURA DROIT A Des

VACANCES EN SE BASANT SUR L'ACCUMULATION DE

CRÉDITS D'ANCIENNETÉ À LA FIN DE L'ANNÉE DE

VACANCES, TEL QU'ÉNONCÉ DANS LA TABLE À L'ARTICLE

11.01 DE LA CONVENTION COLLECTIVE, SAUF POUR LES

CRÉDITS DE SERVICE VISES A L'ARTICLE 11.01 QUI

SERONT JUGÉS SELON LES CRÉDITS D'ANCIENNETÉ DE

L'EMPLOYÉ TEL QU'ÉNONCÉ À LA SECTION 4 - CRÉDITS

D'ANCIENNETÉ - CI-DESSUS,

LA PAIE DES VACANCES SERA DÉTERMINÉE COMME UN

POURCENTAGE DES GAINS BRUTS DE L'EMPLOYÉ DURANT

L'ANNÉE DE VACANCES DU LER JANVIER au 51
DÉCEMBRE, COMME SUIT:

  

CRÉDITS D'ANCIENNETÉ PAIE DE VACANCES

UN (1) AN OU MOINS U%

CINQ (>) ANS oY

DOUZE (12) ANS Sh

VINGT-TROIS (25) ANS 104

TRENTE (50) ANS 12%

oY
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LA PAIE DES VACANCES PEUT ÊTRE RETIRÉE À L'AVANCE,

LE JOUR DE PAIE QUI PRECEDE LE COMMENCEMENT DES

VACANCES DE L'EMPLOYE.

SI DURANT LES VACANCES D'UN EMPLOYÉ, UN DES CONGES

PAYES TEL QUE MENTIONNÉ À LA SECTION ll - CONGÉS

PAYÉS - SURVIENT UN JOUR QUI AURAIT ÉTÉ UNE

JOURNÉE INSCRITE À L'HORAIRE DE TRAVAIL, L'EMPLOYÉ

RECEVRA UNE JOURNÉE SUPPLEMENTAIRE DE VACANCES

AVEC UNE PAIE PRORATA DE VACANCES APPROPRIÉE.

TOUTEFOIS, LORSQU'UN  CONGE  LEGIFERE PAR LA

PROVINCE A LIEU DURANT LES VACANCES PREVUES DE

L'EMPLOYÉ, QUI AURAIT ÉTÉ Un JOUR NON OUVRABLE,

L'EMPLOYÉ RECEVRA UN JOUR SUPPLEMENTAIRE DE

VACANCES, AVEC LA PAIE DE VACANCES APPROPRICE TEL

QUE PRÉVU A LA SECTION 10 - CONGÉS PAYÉS -

CI-DESSUS.

10. PRÉSENTATION AU TRAVAIL

LES EMPLOYÉS À TEMPS PARTIEL QUI SE PRÉSENTENT AU

TRAVAIL À LEUR HEURE DE DÉPART INSCRITE A

L'HORAIRE ET QUI N'ONT PAS ÉTÉ AVISÉS D'AVANCE DE

NE PAS SE PRÉSENTER AU TRAVAIL, SERONT PAYÉS POUR

LA MOITIÉ DES HEURES QUI AUTREMENT AURAIENT ÉTÉ

TRAVAILLÉES.

ll. PLAN D'ACHAT POUR LES EMPLOYÉS

LES EMPLOYÉS À TEMPS PARTIEL AURONT LE PRIVILÈGE

D'ACHETER DES PRODUITS DE LA COMPAGNIE, VENDUS PAR

L'INTERMÉDIAIRE DE MAGASINS AUTORISÉS PAR LA

COMPAGNIE, EN PAYANT COMPTANT CONFORMÉMENT AU PLAN

D'ACHAT POUR LES EMPLOYÉS. APRÈS L'ACCUMULATION

DE SIX (0) MOIS DE CRÉDITS D'ANCIENNETÉ, LES

EMPLOYÉS À TEMPS PARTIEL PEUVENT FAIRE DES ACHATS

À BASE DE PAIEMENTS DIFFÉRÉS ET SUJETS AUX

RÈGLEMENTS DU PLAN D'ACHAT POUR LES EMPLOYÉS,

22
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12. REGIME DE SUGGESTIONS

LES EMPLOYÉS A TEMPS PARTIEL SERONT ADMISSIBLES À -

PARTICIPER AU REGIME DE SUGGESTIONS DE LA

COMPAGNIE.

13. LES RÉGIMES D'AVANTAGES SOCIAUX DE LA COMPAGNIE

LES EMPLOYÉS A TEMPS PARTIEL NE SERONT PAS

ADMISSIBLES À PARTICIPER AUX RÉGIMES D'AVANTAGES

SOCIAUX SUIVANTS:

- LE RÉGIME D'ASSURANCE DE LA COMPAGNIE CAMCO INC:

- LE RÉGIME DE PENSION DE LA COMPAGNIE CAMCO INC:

- LE RÉGIME D'INVALIDITÉ À LONG TERME DE LA

COMPAGNIE CAMCO INC:

- LE RÉGIME D'ASSURANCE DENTAIRE DE LA COMPAGNIE

CAMCO INC.

14, LES DISPOSITIONS SUIVANTES DE LA CONVENTION

COLLECTIVE S'APPLIQUERONT AUX EMPLOYÉS À TEMPS

PARTIEL

ARTICLE 1 RECONNAISSANCE

ARTICLE Z FONCTIONS DE LA DIRECTION

ARTICLE 3 CONTRE LA DISCRIMINATION

ET L'INTIMIDATION

ARTICLE 4 GRÈVES ET LOCK-OUT

ARTICLE / INDEMNITE DE PRESENCE

ARTICLE à RAPPEL AU TRAVAIL

ARTICLE 1/2 CONDITIONS DE TRAVAIL,

SÉCURITÉ ET SANTÉ

ARTICLE 13 CONTREMAÎTRES

ARTICLE l4 TABLEAUX D'AFFICHAGE

ARTICLE 15 REPRÉSENTATION SYNDICALE

ARTICLE lb PROCÉDURE DES GRIEFS

ARTICLE 1/7 ARBITRAGE

ARTICLE l6 SÉCURITÉ SYNDICALE

ARTICLE 22 RENSEIGNEMENTS AU SYNDICAT

ARTICLE 24 DURÉE £T TERME

enEEE
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EN FOI DE QUOI ES PARTIES, PAX LEURS REPRESENTANTS

AUTORISÉS, ONT APPOSÉ LEUR SIGNATURE DANS LA VILLE DE

CHICOUTIMI, Le
dC JOUR Dc >, C 198“ ’

LA COMPAGNIE CAMCU INC
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Le SYWDICAT INTERNATIONAL eS TRAVAILLEURS VE

L'ELECTRICITE, DE RADIO cl Dt ACH IWNeRIE, C.T.C ET
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cel fre D'enlenic N° 1

LE JET JUIN 1933

MONSIEUR LE PRÉSIDENT

S.I.T.E. - C.T.cC.

SECTION LOCALE N° 524A

CHICOUTIMI, P.Q.

MONSIEUR,

LA COMPAGNIE S'ENGAGE POUR LA DURÉE DE LA CONVENTION

SIGNÉE LE lUË JOUR DE MARS 1985, MAIS N'EN FAISANT
PAS PARTIE, À CE QUI SUIT:

1.

 
  

 

TOUT ACTE DE DIEU INCLUANT TEMPETE DE NEIGE QUI

EMPECHE LES TECHNICIENS DE LA ROUTE PREPOSES A LA

RÉPARATION D'ACCOMPLIR LEUR TRAVAIL OU REND

HASARDEUX L'USAGE DES CAMIONS DE LA COMPAGNIE, LA

DISPOSITION SUIVANTE S'APPLIQUERA: SI L'EMPLOYÉ A

QUITTÉ SA DEMEURE AVEC LE CAMION, MAIS NE PEUT SE

RENDRE CHEZ LE PREMIER CLIENT ET AVISE LA

COMPAGNIE DE LA SITUATION, LA COMPAGNIE POURRA

DÉCIDER D'INTERDIRE DE CONTINUER LEUR TRAVAIL

NORMAL POUR LE RESTE DE LA JOURNÉE. DANS CE CAS

TEL TECHNICIEN RECEVRA SON SALAIRE POUR LE RESTE

DE LA JOURNÉE.

UN MAXIMUM DE DEUX (2) SALARIÉS À LA FOI3 PEUVENT

ÊTRE APPELÉS, SI NÉCESSAIRE, POUR AGIR COMME

TÉMOINS DEVANT UN ARBITRE. CES ABSENCES SERONT

SANS SOLDE.

D3

      A vant - - =
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UN SALARIÉ DEVANT SUBIR UNE MISE À PIED TEMPORAIRE

D'AU MOINS CINQ (5) JOURS VUUVRABLES PEUT, APRÈS

ENTENTE AVEC LA COMPAGNIE, OPTER DE PRENDRE LE

CONGÉ ANNUEL QUI LUI EST ENCORE oÛ.

LA COMPAGNIE ACCORDERA AU SALARIÉ UN ARRÊT DE

TRAVAIL DE QUINZE (15) MINUTES VERS LE MILIEU DE

CHAQUE  DEMI-EQUIPE DE LA SEMAINE NORMALE

PROGRAMMEE DE CHAQUE SALARIE A L'HEURE FIXEE PAR

LA COMPAGNIE,

 

LUCIEN BOUCHARD

DIRECTEUR,

SUCCURSALE DE CHICOUTIMI

oJ



 

celTre v'enlente N° 2

LE 1FR JUIN 1985

MONSIEUR LE PRÉSIDENT

S.I.T.E. - C.T.C.

SECTION LOCALE N° 224A

CHICOUTIMI, P.Q.

MONSIEUR,

DANS LES CAS OU DES MISES À PIED SONT CAUSÉES PAR LE

DÉMÉNAGEMENT DE LA RÉPARATION D'UNE LIGNE DE PRODUITS

À UNE SUCCURSALE DE LA COMPAGNIE LES EMPLOYÉS AYANT

TROIS (3) MOIS OU PLUS DE CRÉDITS DE SERVICE

RECEVRONT UN AVIS DE QUATRE (4) SEMAINES OU PLUS QUE

LEUR TRAVAIL DOIT ETRE DISCONTINUE.

LORSQU'UN EMPLOYÉ EST MIS A PIED POUR LA RAISON

CI-HAUT ET FAIT UNE DEMANDE D'EMPLOI EN PERSONNE A

UNE AUTRE LOCATION DE LA COMPAGNIE, ALORS PENDANT UNE

PÉRIODE DE SIX (ob) MOIS DE LA DATE D'UNE TELLE

DEMANDE D'EMPLOI, LA LOCATION A LAQUELLE LA DEMANDE A

ETE FAITE DONNERA UNE CONSIDERATION DE PREFERENCE A

UN TEL EMPLOYÉ AU-DESSUS U'AUTRES PERSONNES QUI ONT

DES DEMANDES D'EMPLOI, D'APRÈS LES RENSEIGNEMENTS

QU'IL AURA DONNES EN REMPLISSANT LA FORMULE DE

DEMANDE POUR DES OUVERTURES POUR LESQUELLES IL EST

QUALIFIÉ OU POURRA Sc QUALIFIER DANS UNE PERIUDE DE

SOIXANTE (60) JOURS.

7

> /

7, Fe ee TLE

LUCIEN BOUCHARD

DIRECTEUR,

SUCCURSALE DE CHICOUTIMI
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LETTRE D'enfente N° 3

LE 1ER JUIN 1583

MONSIEUR LE PRÉSIDENT

S.I.T.E. = C.T.C.

SECTION LOCALE N° 524A

CHICOUTIMI., P.Q.

MONSIEUR,

PAR LA PRÉSENTE, IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE LE

PRESIDENT DE LA SECTION LOCALE DU S.I.T.E. N° 524a,

OU SON DÉLÉGUÉ, OUI S'ABSENTE DE SON TRAVAIL

UNIQUEMENT POUR ASSISTER AUX FUNÉRAILLES D'UN EMPLOYÉ

DECEDE DE LA SECTION LOCALE AUTRE QU'UNE PERSONNE A

LA RETRAITE, SERA REMUNERE POUR LE TEMPS PERDU DURANT

SES HEURES DE TRAVAIL EN RAISON D'UNE TELLE ABSENCE

JUSQU'AU MAXIMUM DE QUATRE (4) HEURES.

Hrdf
LUCIEN BOUCHARD

DIRECTEUR,

SUCCURSALE DE CHICOUTIMI
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LETTRE v'enlenle N° 4

LE ]ER JUIN 19853

MONSIEUR LE PRESIDENT

S.I.T.E. - C.T.C.

SECTION LOCALE N° 524A

CHICOUTIMI, P.Q.

MONSIEUR,

LA COMPAGNIE RECONNAÎT LA LOI 126 ET S'ENGAGE A

RESPECTER SES DISPOSITIONS.

A
BOUCHARDLUCIEN

DIRECTEUR,

SUCCURSALE DE CHICOUTIMI

05>

IERSe SNmr



Lelflxe d'enfenfe N° >

LE ]EF JUIN l385

MONSIEUR LE PRÉSIDENT

S.I.T.E. = C.T.C.

SECTION LOCALE N° 524A

CHICOUTIMI, P.Q.

MONSIEUR,

LA PRESENTE CONFIRME L'ENTENTE DES PARTIES EN CE QUI

A TRAIT A L'ITEM SUIVANT:

UNE ALLOCATION “STAND BY” SERA ACCORDÉE DE LA FAÇON

SUIVANTE:

S$ PAR SOIR

105 PAR JOURNÉE COMPLETE (SAMEDI, DIMANCHE ET

CONGE PAYE).

LUCIEN BOUCHARD

DIRECTEUR,

SUCCURSALE De CHICOUTIMI

od
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LeTTre d'eulente n° 7

LE JUIN 1333

LE PRÉSIDENT

S.I.T.E. - C.T.C.

SECTION LOCALE N° 524A

CHICOUTIMI, P.O.

  MONSIEUR,

IL EST CONVENU ET ENTENDU QU'AU COURS DES SIX (o)

PROCHAINS MOIS, LA DIRECTION LOCALE ET LE SYNDICAT SE

RÉUNIRONT POUR DISCUTER DE LA CÉDULE DE VACANCES DE |

L'ANNÉE 1984,

=
4

AE
arte

I

LUCIEN BOUCHARD

DIRECTEUR,

SUCCURSALE De CHICOUTIMI

 



  

LETTRE D'eufewfe N° 8

LE ] ER JUIN 19385

LE PRÉSIDENT

S.I.T.E. - C.T.C.

SECTION LOCALE N° 524A

CHICOUTIMI, P.O.

MONSIEUR,

LA PRESENTE EST POUR CONFIRMER QUE LORSQU'UN EMPLOYÉE

CESSE DE RECEVOIR DES PRESTATIONS POUR INCAPACITÉ

TOTALE TEMPORAIRE DE LA C.S.S.T. ET QU'IL SE RAPPORTE

AU SERVICE DU PERSONNEL PRÊT À TRAVAILLER ET QUE LA

COMPAGNIE EST INCAPABLE DE LE PLACER IMMÉDIATEMENT

(SECTION 11.00), SON ELIGIBILITE POUR FINS

D'AVANTAGES SOCIAUX SOUS LE REGIME D'ASSURANCE CAMCO

COMMENCERA A LA DATE A LAQUELLE IL EST PLACE SUR LA

LISTE DE RAPPEL ET CONTINUERA POUR UNE PÉRIODE DE 12

MOIS À PARTIR DE CETTE DATE OU, AUSSI LONGTEMPS QUE

SES CREDITS DE SERVICE SERONT MAINTENUS, SELON

LAQUELLE DES DEUX DATES ARRIVE EN PREMIER.

oo

LUCIEN BOUCHARD

DIRECTEUR,

SUCCURSALE DE CHICOUTIMI

 

  



MEMmvRANDUM Ve CONVenTION - AdoURANCE

CE MÉMORANDUM DE CONVENTION ENTRE LA COMPAGNIE CAMCO

INC ET LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS DE

L'ÉLECTRICITÉ, DE RADIO ET DE MACHINERIE, C.T.C. ET

SA SECTION LOCALE N° 524A, REPRÉSENTANT CERTAINS

EMPLOYÉS DU SERVICE DE CHICOUTIMI DE LA COMPAGNIE,

INDIQUE COMME SUIT L'ENTENTE INTERVENUE AU SUJET DE

L'A:SURANCE:

LES AMENDEMENTS A LA CONVENTION D'AS3URANCE

1980-1983 ENTRE LES PARTIES, QUI ÉTAIENT TOUS

ENONCES DANS LE MEMORANDUM DE RÈGLEMENT DATÉ Le ls

AOÛT 1983, SONT CI-ATTACHÉS DANS LES ANNEXES /., à,

J. 11, 12 ET ls. UNE NOUVELLE CONVENTION

D'ASSURANCE ENTRE LES PARTIES, DE LAQUELLE LE

NOUVEAU REGIME D'ASSURANCE FERA PARTIE SERA

PREPAREE PAR LA COMPAGNIE AFIN D'INCORPORER

LESDITS AMENDEMENTS.

TOUTES LES CONDITIONS ET  MODALITES DE LA

CONVENTION D'ASSURANCZ 1980-1983 ET LE REGIME

D'ASSURANCE LEQUEL EN FAISANT PARTIE, EXCEPT:

COMME CI-DESSUS MODIFIÉES, DEMEURERONT INCHANGÉES.

LA NOUVELLE CONVENTION D'ASSURANCE SERA SIONÉE PAR

LES PARTIES APRÈS QUE LE TEXTE AURA ÉTÉ COMPLÉTÉ.

os

 



AndeXe 7

ASSURANCE-PRESTATIONS HezDUMAVAIRES eN CAS ve

MALADIE el v'ACCIDENT

À COMPTER DE LA DATE DE RATIFICATION, DANS LE CAS

D'UN EMPLOYÉ FRAPPÉ D'INCAPACITÉ TOTALE SELON LES

TERMES DU RÉGIME D'ASSURANCE-PRESTATIONS HEBDOMA-

DAIRES EN CAS DE MALADIE ET D'ACCIDENT, LES

PRESTATIONS SERONT PAYABLES DÈS LE PREMIER JOUR

SI. ENREGISTRÉ COMME PATIENT EXTERNE D'UN HÔPITAL

RECONNU, L'EMPLOYÉ SUBIT UNE INTERVENTION

CHIRURGICALE.

ASSURANCE-MUTILATION El UeCes ACCIDeNTers

À COMPTER DE LA DATE DE RATIFICATION, LE RÉGIME

SERA RÉVISÉ DE FAÇON QUE LES PRESTATIONS SERONT

PAYABLES SI LE DÉCÈS, LA CÉCITÉ OU LA PERTE D'UN

MEMBRE SURVIENT DANS L'ANNÉE SUIVANT LA BLESSURE

PLUTÔT QUE DANS LES QUATRE-VINGT-DIX (JU) JOURS

EN VIGUEUR ACTUELLEMENT.

xebime COMPLeMenTAIRt D'ASSURANCE-MALAUILE

EN VIGUEUR À LA DATE DE RATIFICATION,

LA COMPAGNIE OFFRE UN RÉGIME COMPLÉMENTAIRE

D'ASSURANCE-MALADIE EN PLUS DU RÉGIME D'ASSURANCE

PROVINCIAL DE BASE. LE RÉGIME REMBOURSE lO0U% DES

FRAIS DE LA PLUPART DES SOINS RAISONNABLES,

EXCLUS DU RÉGIME D'ASSURANCE-MALADIE GOUVERNEMEN-

TAL, MOYENNANT UNE FRANCHISE PERSONNELLE DE IX

(10) DOLLARS PAR ANNÉE CIVILE OU UNE FRANCHISE

FAMILIALE DE VINGT (20) DOLLARS PAR ANNÉE CIVILE.

oJ

   



LES FRAIS SUIVANTS SONT ADMISSIBLES:

FRAIS ADMIS - NON SOUMIS A LA FRANCHISE

LORSQUE VOUS, OU UNE PERSONNE A VOTRE CHARGE,

ÊTES HOSPITALISÉ ET QUE VOUS DEVEZ PAYER DES

FRAIS D'HOSPITALISATION, LE RÉGIME D'ASSURANCE-

MALADIE DE BASE PAIE LA DIFFÉRENCE, JUSQU'AUX

FRAIS DE SÉJOUR DANS UNE CHAMBRE SEMI-PRIVÉE OU

DANS UNE CHAMBRE PRIVÉE, S'IL S'AGIT D'UNE

NÉCESSITÉ MÉDICALE.

FRAIS ADMIS - SOUMIS À LA FRANCHISE

- SOINS INFIRMIERS ET PHYSIOTHERAPIE

LES SERVICES PRIVÉS D'UNE INFIRMIÈRE OU D'UN

PHYSIOTHÉRAPEUTE (S'IL S'AGIT D'UNE NÉCESSITÉ

MÉDICALE), POURVU QUE L'INFIRMIÈRE DIPLÔMÉE OU

LE PHYSIOTHÉRAPEUTE NE SOIT PAS UN MEMBRE DE LA

FAMILLE DU MALADE OU NE RÉSIDE PAS NORMALEMENT

CHEZ LUI.

- CONVALESCENCE

COUVERTURE POUR UNE CHAMBRE SEMI-PRIVÉE DANS UN

SANATORIUM OU UNE MAISON DE CONVALESCENCE.

- FOURNITURES ET SERVICES MÉDICAUX

LOCATION OU ACHAT D'ATTELLES, BÉQUILLES, FAU-

TEUIL ROULANT, LIT D'HÔPITAL, BAS ELASTIQUE,

POUMON D'ACIER, SUPPORTS POUR CHEVILLES., CHAUS-

SURES ORTHOPEDIQUES., APPAREILS ET ACCESSOIRES

POUR ANUS ARTIFICIEL OU D'AUTRES FOURNITURES

DURABLES POUR DES FINS THÉRAPEUTIQUES,

/ 0
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APPROUVÉES PAR LA COMPAGNIE D'ASSURANCE. ACHAT

DE MEMBRES OU YEUX ARTIFICIELS ET D'AUTRES

® PROTHÈSES APPROUVÉES INCLUANT LE REMPLACEMENT.

FRAIS POUR L'OXYGÈNE OU DU SANG, Y COMPRIS LES

FRAIS POUR L'ADMINISTRATION.

FRAIS DE DIAGNOSTIC EN LABORATOIRE ET DE

TRAITEMENTS RADIOLOGIQUES, Y COMPRIS LA

RADIOTHÉRAPIE ZT LA RADIUMTHÉRAPIE. ACHAT ET

RÉPARATION D'APPAREILS AUDITIFS, JUSQU'À 5508

PAR PERSONNE (UNE FOIS TOUS LES DEUX (2) ANS).

- SERVICES HOSPITALIERS EN CLINIQUE EXTERNE

FRAIS DE SERVICES HOSPITALIERS ET DE FOURNI-

TURES S'ILS NE SONT PAS DÉJÀ PAYÉS PAR L'ASSU-

RANCE PROVINCIALE, LE SERVICE D'AMBULANCE Y

COMPRIS LE SERVICE D'AMBULANCE AÉRIEN.

 

 

- BLESSURES AUX DENTS

LE TRAITEMENT DOIT ÊTRE APPLIQUE SUITE À UNE

BLESSURE ACCIDENTELLE AUX DENTS  NATURELLES.

LES FRAIS DOIVENT CTRE ENGAGÉS DANS L'ANNÉE

SUIVANT L'ACCIDENT.

- TRAITEMENTS ORTHOPHONIQUES ET PSYCHOLOGIQUES

LES FRAIS PUUR LES SERVICES D'UN URFTHUPHONISTE

QUALIFIÉ OU D'UN PSYCHOLOQUE OIPLÔMÉ, JUSQU'A

UN MAXIMUM DE >SU0P PAR PERSONNE ASSURÉE PAR

ANNÉE CIVILE, SEULEMENT APRÈS ÉPUISEMENT DU

MONTANT ANNUEL MAXIMUM PRÉVU PAR L'ASSURANCE-

MALADIE PRUVINCIALE.

w
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- CHIROPRATICIENS, OSTÉOPATHES, NATUROPATHES,

PODIATRES, PSYCHOTHERAPEUTES ET MASSEURS

LES SERVICES DES SPÉCIALISTES cNUMERES CI-

DESSUS DONT LES FRAIS DE CONSULTATION SONT

RAISONNABLES ET HABITUELS, NE DEVANT PAS

EXCÉDER TRENTE (30) CONSULTATIONS PAR ANNÉE

CIVILE ET QU'APRÈS ÉPUISEMENT DU MONTANT ANNUEL

MAX IMUM PREVU PAR L'ASSURANCE-MALADIE

PROVINCIALE.

TRAITEMENTS HORS-PROVINCE

SERVICES D'UN MÉDECIN ET FRAIS MÉDICAUX ENGAGÉS

HORS DE LA PROVINCE OU DU PAYS DE RÉSIDENCE,

EXCÉDANT LES FRAIS REMBOURSÉS PAR LE RÉGIME

D'ASSURANCE PROVINCIAL, LORSQUE LES RÈGLEMENTS

PROVINCIAUX LE PERMETTENT. LES REMBOURSEMENTS

SONT EFFECTUES SUIVANT LES HONORAIRES ET TARIFS

DE LA PROFESSION DANS LE SECTEUR OÙ LES SOINS

ONT ÉTÉ REÇUS.

/2
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ANNeXe 8

Reulme D'ASsuURANCE DeNTAIRE

À. ECHELLES D'HONDRAIRES

A COMPTER DE LA DATE DE RATIFICATION, LES REMBOURSE-

MENTS DU REGIME D'ASSURANCE DENTAIRE SERONT CALCULÉS

À PARTIR DE L'ÉCHELLE D'HONORAIRES vE Llsol. EN

VIGUEUR LE 5 MARS 1934, LES REMBOURSEMENTS DU RÉGIME

D'ASSURANCE DENTAIRE SERONT CALCULÉS À PARTIR DE

L'ÉCHELLE D'HONORAIRES DE 13932.

B, MONTANT MAXIMUM

A COMPTER DU 5 MARS 1935, LE MONTANT MAXIMUM REMBOUR-

SABLE DU REGIME D'ASSURANCE DENTAIRE SERA DE /50% PAR

MEMBRE ASSURE PAR ANNÉE CIVILE.

/5
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ANNEXE 3

CHANGEMENTS ADMINISTRATIFS - AVANTAGES

BUT

LE BUT DES CHANGEMENTS EST DE CLARIFIER L'INTERPRÉTA-

TION DE CERTAINES CONDITIONS DU PROGRAMME D'AVANTAGES

SOCIAUX OU DE CODIFIER CERTAINES PRATIQUES,

1. REGIMe D'AoSURANCE UeNTAIRE

A) CODIFIER LE DÉLAI DE REMPLACEMENT DE CINO (5) ANS

DES PROTHÈSES DENTAIRES.

CECI S'APPLIQUE AUX  DENTIERS (COMPLETS OU

PARTIELS) ET LES BRIDGES FIXES ET NE CORRESPONDRA

QU'AUX DENTIERS OU AUX BRIDGES, SELON LES TERMES

DU REGIME D'ASSURANCE DENTAIRE DE CAMCO.

B) CODIFIER LA PRATIQUE DE PAIEMENT D'ANESTHÉSIE AU

BUREAU (ADO CODES 32201, 32202, 32215, 32252).

C) REVISER LA LISTE DES COLES ASSURÉS POUR QU'ILS

SOIENT CONFORMES AUX CODES REVISES DE L'ADo.

AJOUTER LES CODES SUIVANTS: 11501, l5SovV, 55430,

33431, 43001, ©5500, 75300. 75400.

D) RÉVISER LE REGIME POUR CLARIFIER LA PRATIQUE

D'UTILISATION DE L'ÉCHELLE D'HONORAIRES dE

L'ASSOCIATION, APPLICABLE AU SPECIALISTZ OU AU

MÉDECIN EXÉCUTANT LE TRAITEMENT ET LA PROVINCE

DANS LAQUELLE LE TRAITEMENT EST RENDU.

E) RÉVISER LE RÉGIME POUR CLARIFIER QUE LES AVANTAGES

SOCIAUX SONT OFFERTS AUX EMPLOYÉS MIS À PIED SELON

LES MÊMES CONDITIONS QUE CELLES DES REGIMES

74
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A)

B)

A)

B)

D'ASSURANCE-MALADIE COMPLÉMENTAIRE ET LE BASE.

PARTICULIÈREMENT LA PROLONGATION DE LA COUVERTURE

POUR LES EMPLOYÉS MIS À PIED AYANT ENTRE 5> ET oÙ

ANS ET COMPTANT DIX C1lU) ANNÉES DE CRÉDITS DE

SERVICE.

REGIE D'ASSURANCE

ASSURANCE EN CAS DE DÉCÈS OU PERTE De MEMBRES

CAUSÉS PAR DES MOYENS ACCIDENTELS

CHANGER LE TEXTE POUR CLARIFIER QUE CETTE

ASSURANCE CONTINUERA ENTRE L'ÂGE DE 55 ET oJ ANS

POUR LES EMPLOYÉS QUI SONT MIS À PIED ET QUI ONT

DIX (10) ANS DE CRÉDITS DE SERVICE.

ASSURANCE-MALADIE COMPLÉMENTAIRE

1) CHANGER LES CONDITIONS SUR LES APPAREILS AUDI-

TIFS POUR CLARIFIER QUE TOUT MÉDECIN QUALIFIÉ

(ET NON SEULEMENT L'OTO-RHINO- LARYNGOLOGISTE)

PEUT PRESCRIRE DES APPAREILS AUDITIFS,

11) CODIFIER À 5 PAR JOUR LA LIMITE MAXIMUM POUR

LE PAIEMENT DES FRAIS JOURNALIERS DE FOYERS

POUR VIEILLARDS.

REGIME Ve PAÏIcMeNT Des PRestRIiPTIONS

RÉVISER LE RÉGIME POUR CLARIFIER QUE LES AVANTAGES

SONT OFFERTS AUX RETRAITÉS ET À LEUR CONJOINT

SELON LES MEMES CONDITIONS QUE CciLicS DES REGIMES

D'ASSURANCE-MALADIE COMPLÉMENTAIRE £T DE BASE.

RÉVISER LE RÉGIME POUR CLARIFIER QU'UN MÉDICAMENT
T

NE PEUT ETRE ADMISSIBLE SEULEMENT s'IL

PRESCRIT.

f
h
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ANNexXe 11

LE ]ER JUIN 1333

MONSIEUR LE PRÉSIDENT

S.I,T.E. - C.T.C.

SECTION LOCALE N° 524A

CHICOUTIMI, P.Q.

MONSIEUR,

SI UNE EMPLOYÉE SE VOIT REFUSER DES PRESTATIONS DE

MATERNITÉ DE L'ASSURANCE-CHÔMAGE POUR LA SEULE RAISON

QU'ELLE AVAIT ANTÉRIEUREMENT UTILISÉ DES PRESTATIONS

D'INVALIDITÉ DE L'ASSURANCE-CHÔMAGE PENDANT QU'ELLE

ÉTAIT EN INCAPACITÉ SOUS LE RÉGIME D'INCAPACITÉ DE LA

COMPAGNIE, LA COMPAGNIE PAIERA L'EMPLOYÉE UN MONTANT

ÉGAL AUX PRESTATIONS DE MATERNITÉ QU'ELLE AURAIT PAR

AILLEURS REÇUES DE L'ASSURANCE-CHÔMAGE.

SA va 4 Te/

LUCIEN BOUCHARD

DIRECTEUR,

SUCCURSALE DE CHICOUTIMI
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ANNEXE 12

LE ]ER JUIN l983

MONSIEUR LE PRÉSIDENT

S.1.T.E. - C.T.C.

SECTION LOCALE N° 524A

CHICOUTIMI, P.O.

MONSIEUR,

CE QUI SUIT ÉNONCE LA POSITION DE LA COMPAGNIE EN CE

QUI CONCERNE L'EFFET D'UNE RECLAMATION POUR

PRESTATION-MALADIE DE L'ASSURANCE-CHÔMAGE FAITE SOUS

LES TERMES DU RÉGIME D'INCAPACITÉ DE LA COMPAGNIE,

SUR UNE RECLAMATION SUBSEQUENTE A L'ASSURANCE-CHOMAGE

POUR PRESTATIONS A CAUSE UE MISE A PIED.

SI PAR L'UTILISATION DE PRESTATIOWS-MALADIE DE

L'ASSURANCE-CHÔMAGE SOUS LES TERMES DU REGIME

D'INCAPACITÉ DE LA COMPAGNIE, UN EMPLOYÉ DURANT UNE

MISE A PIED SUBSEQUENTE DE LA COMPAGNIE REÇOIT MOINS

DE PRESTATIONS DE L'ASSURANCE-CHÔMAGE QU'IL N'AURAIT

AUTREMENT REÇUES, ALORS LA COMPAGNIE DEDOMMAGERA

L'EMPLOYE POUR LES PRESTATIONS QU'IL AURAIT DÜ RECE-

VOIR EN MISE À PIED, SI LES PRESTATIONS-MALADIE DE

L'ASSURANCE-CHÔMAGE H'AVAIENT PAS ÉTÉ AINSI UTILISÉES.

LUCIEN BOUCHARD

DIRECTEUR,

SUCCURSALE ve CHICOUTIMI

 



ANNEXE 13

Le 1ER Juin 1383

MONSIEUR LE PRESIDENT

S.I.T.E. - C.T.C,

SECTION LOCALE N° >Z4A

CHICOUTIMI, P.0.

MONSIEUR,

LA PRÉSENTE EST POUR CONFIRMER QUE POUR LA DURÉE DE

LA PRÉSENTE CONVENTION COLLECTIVE SEULEMENT, LA

COMPAGNIE N'APPLIQUERA PAS LES DISPOSITIONS

CONCERNANT LA COORDINATION ET L'INTÉGRATION DES

PRESTATIONS PAYABLES EN VERTU DE LA LOI SUR

L'ASSURANCE-AUTOMOBILE DU QUEBEC AUX PRESTATIONS

D'ASSURANCE HEBDOMADAIRES EN CAS D'ACCIDENT ET UE

MALADIE PREVUES PAR LE REGIME D'ASSURANCE DE LA

COMPAGNIE.

À CET EFFET, LES RECLAMATIONS  SOUMISES POUR

PRESTATIONS HEBDOMADAIRES EN CAS D'ACCIDENT ET DE

MALADIE PREVUES PAR LE REGIME D'ASSURANCE DE LA

COMPAGNIE, SERONT ADMINISTREES ET REGLEES DE FAÇON

RÉGULIÈRE ET NORMALE.

AUCUNE PRESTATION HEBDOMADAIRE PAYABLE EN CAS D'ACCI-

DENTS ET DE MALADIE EN VERTU DU RÉGIME D'ASSURANCE DE

CAMCO, SERA AFFECTÉE PAR UNE PRESTATION PAYABLE EN

VERTU DE LA LOI SUR L'ASSURANCE-AUTOMOBILE DU QUÉBEC.

I B Lg
LUCIEN BOUCHARD
DIRECTEUR,
SUCCURSALE De CHICOUTIMI

75



MEMORANDUM DE CONVENTIUN - ASSURANCE

POUR LA COMPAGNIE CAMCU INC
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MEMORANDUM DE CONVENTION = PENSION

CE MEMORANDUM DE CONVENTION ENTRE LA COMPAGNIE CAMCO

INC ET LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS DE

L'ÉLECTRICITÉ, DE RADIO ET DE MACHINERIE, C.T.C. ET

SA SECTION LOCALE N° D24A REPRÉSENTANT CERTAINS

EMPLOYÉS DU SERVICE DE CHICOUTIMI DE LA COMPAGNIE,

INDIQUE COMME SUIT L'ENTENTE INTERVENUE AU SUJET DE

LA PENSION!

LES AMENDEMENTS A LA CONVENTION DE PENSION

1980-1983 ENTRE LES PARTIES, QUI ÉTAIENT TOUS

ÉNONCÉS DANS LE MEMORANDUM DE REGLEMENT DATE Lc 13

AOÛT 1983, SONT CI-ATTACHÉS AUX ANNEXES o ET l4,

UNE NOUVELLE CONVENTION DE PENSION ENTRE LES

PARTIES, DE LAQUELLE LE NOUVEAU RÉGIME DE PENSION

FERA PARTIE SERA PRÉPARÉE PAR LA COMPAGNIE AFIN

D'INCORPORER LESDITS AMENDEMENTS.

TOUTES LES CONDITIONS ET  MODALITES DE LA

CONVENTION DE PENSION lysU-lv3 ET LE “RÉGIME DE

PENSION” Gul EN FAISAIT PARTIE, DEMEURERONT

INCHANGÉES SAUF POUR LES MODIFICATIONS CI-DESSUS.

LA NOUVELLE CONVENTION DE PENSION SERA SIGNÉE PAR LES

PARTIES APRÈS QUE LE TEXTE AURA ÉTÉ COMPLÉTé.

SU
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ANNEXE ©

Reale ve Re fRAÎTe

MISES À JOUR = crPLuYco HURAIREDS

LE PER JANVIER 1983, REVISER LE TABLEAU OU
RÉGIME DE RETRAITE COMME SUIT:

TAUX HORAIRE, FIN DE CARRIÈRE

  

AU 31 DÉCEMBRE 19383 RENTE MENSUELLE

OU_À LA CESSATION D'EMPLOI DE RETRAITE

6,50 5 OU MOINS 1u.,40 5

6,51 A 7.00% 11,20

7,010 A 7.50 12,00

7,51 A 3,00 12.30

8,01 A 3,50 15,00

3,51 A 9,0 14,40

5,01 A 9.50 15,20

9,51 A 10,00 1o.,00

10,01 OU PLUS lo, sv

LE 1E® JANVIER 1984, REVISER LE TABLEAU OU

REGIME DE RETRAITE COMME SUIT:

TAUX HORAIRE, FIN DE CARRIÈRE

  

AU 31 DÉCEMBRE 1334 RENTE MENSUELLE

OU_À LA CESSATION D'EMPLOI DE RETRAITE

7,00 5 OU MOINS 1L.2U $

7,010 À 7,508 12,00

7,51 A 3,00 12,6U

3.0L À #,50 15,00

3,51 A 9,00 lu, 4y

3,01 À 3,50 15,20

9,51 A 1J,w lo, 00

10,01 A 10.20 lo, 3U

10,51 OU PLUS 17,00

si

 



MISE> A JOUR - crPLUYES HenDOMAVAIRES

LE 1F® UAWNVIER 1985, LE REGIME DE RETRAITE SERA
AMENDE POUR QUE LA RENTE GAGNÉE POUR LES ANNÉES

DE SERVICE DÉCOMPTÉES JUSQU'AU 31 DÉCEMBRE 1981

SOIT ÉGALE À l% MULTIPLIÉ PAR LE NOMBRE D'ANNÉES

DE SERVICE DÉCOMPTÉES EN DATE Du 51 DÉCEMBRE

1981, MULTIPLIÉ PAR LE "SALAIRE DE CARRIÈRE” Au

31 DÉCEMBRE 1381.

POUR LES ANNÉES DE SERVICE DÉCOMPTÉES APRÈS LE 31

DÉCEMBRE 1981 LA RENTE SERA ÉGALE A l% DE 3A
-

RÉMUNÉRATION GAGNÉE RELATIVEMENT À CE SERVICE

PRESTATIONS ouPPLertenTaires À LA PeNsiul

LE LER JANVIER 1933, LES PRESTATIONS SUPPLÉMEN-
TAIRES ACTUELLES DE NEUF (3) DOLLARS PAR MOIS PAR

ANNÉE DE SERVICE SERONT AUGMENTEES L'UN Cl)

DOLLAR POUR DEVENIR DIX (JU) DOLLARS PAR MOIS PAR

ANNÉE DE SERVICE,

LE lËR JANVIER 1984, LES PRESTATIONS SUPPLÉMEN-
TAIRES DE DIX (10) DOLLARS PAR MOIS PAR ANNÉE DE

SERVICE SERONT AUGMENTÉES D'UN (1) DOLLAR POUR

DEVENIR ONZE (ll) DOLLARS PAR MOIS PAR ANNÉE DE

SERVICE,

52
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MEMORANDUM DE CuNVenNTlON - PENolON

POUR LA COMPAGNIE CAMCO INC
due

nN ¥- CA00

Le nie

FF
A CC » > CT

POUR LE SYNUICAT INTERNATIONAL Des TrAVAILLEURS Ue

L'ELECTRICITE, DE RADIO cl DE "ACHINeRIe, Cl 4L ET

SA SECTIONW,LOCALE N 524A
re raiems mm re

De?074

o{AOA

IriaDATE CE
QE

JOUR DE 198 «4
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AUGMENTATIONS AUX TAUX D'EMPLOI

S.I.T.E. -

PREMIERE ANNEE

   

INCORPORER

LA PRESENTE

TAUX ALLOCATION

D'EMPLOI DE VIE CHERE AUGM.

GRADE ACTUEL (COLA) GEN.

6 9.09 0.59 0.34

8 9.38 0.59 0.37

10 10.23 0.29 0.43

12 10.74 0.59 0.46

5 DEC.

1983

AUGM.

GEN

SECTION LOCALE N°

MARS

1984

COLA

COLA

COLA

COLA

ANNEXE A

 

524A

DoUXIEME ANNEE

1 JUIN

1984

AUGM. SEPT DEC. MARS

GEN 1984 1984 1985

0.17 COLA COLA COLA

0.19 COLA COLA COLA

023 COLA COLA COLA

0.25 COLA COLA COLA



ANNEXE B

TAUX DES SALAIRES

SERVICE AUX CONSOMMATEURS

ATELIER DE CHICOUTIMI

En vigueur ie 5 décemore ly6;3

Après 60 Après 120 Après 180 Après 240

Taux jours jours jours jours

Échelon minimum travaillés travaillés travaillés travaillés

6 9.51 9.71 9.90 10.12

8 9.81 10.02 10.23 10.44

10 10.07 10.86 11.05 11.20 ll.35

12 11.18 11.38 11.58 11.73 11.35

"REPARATEURS"

Les réparateurs débutants seront payés 2 écnelons plus pas que l'écneion ae ua

tâche pour laquelle ils seront embaucnés. Après avoir atteint la progression

maximum de cet écnelon, ils seront payés au taux minimum de la tâcne pour .ajuel.ie

ils sont embaucnés. Cependant, aurant cette période, rien n'empêcne .a Compagnie

d'accorder des augmentations de saiaires en deça Jes ‘ours prévus dans .a période

de progression.
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CODE

CW-02-10-1

CW-02-10-1

CW-06-15-1

CW-08-15-1

LISTE DES CLASSIFICATIONS

TITRE DE LA TÂCHE

Réceptionnaire - Expéditionnaire

Receiver - Shipper

Préposé au comptoir

Counterman

Réparateur - Appareils électroménagers

Repairman - Major Appliances

Réparateur - Appareirs électroménagers

Repairman - Major Appliances

Technicien - Appareils électroménagers

Technician - Major Appliance

ANNEXE C

ÉCHELON
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